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Contenu du règlement de PLU  

Le règlement fixe les règles applicables dans les différentes zones définies  : 

Á Les zones urbaines (U)  correspondent  aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter  

Á Les zones à urbaniser (AU)  sont les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à 

lõurbanisation 

Á Les zones agricoles (A)  correspondent aux secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. En zone A p euvent 

seules être autorisées  : 

- Les co nstructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole  ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole,  pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

En zone A est également autorisé en application du 2° de l'article R. 123 -12, le changement de  

destination des bâtiments agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement.  

Á Les zones naturelles et forestières (N)  correspondent aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux nat urels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lõexistence dõune exploitation 

foresti¯re, soit de leur caract¯re dõespaces naturels. En zone N, p euvent seules être autorisées  : 

- Les constructi ons et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière  ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agr icole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

CODE DE LõURBANISME (Partie R®glementaire) - Article R 151-17 

Le règlement délimite, sur le ou les documents graphiques, les zones urbaines, les zones à urbaniser, les 

zones agricoles, les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune 

de ces zones dans les conditions prévues par la présente section  (R151-17 à R151-26). 
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TITRE I DISPOSITIONS GENERALES 
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CHAMP DõAPPLICATION TERRITORIALE DU PLAN 

Le pr®sent r¯glement sõapplique ¨ lõensemble du territoire communal.  

PORTEE DU REGLEMENT A LõEGARD DõAUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A LõOCCUPATION DU 

SOL 

Sont et demeurent notamment app licables au territoire communal  : 

1) les articles « dõordre public  » R.111-2, R.111-4, R.111-20 à  R.111-27 du Code de lõUrbanisme  ; 

2) les articles L .111-6 à L111-10, L.111-13, L.111-15 et L.111-23,  et L421-4 ; 

3) les Servitudes dõUtilit® Publique mentionn®es en annexe. 

A titre dõinformation, les cl¹tures, les installations et travaux divers, les d®molitions, les coupes et abattages 

dõarbres et les d®frichements sont soumis ¨ autorisation ou ¨ d®claration. 

Enfin, chacune des dispositions du pr®sent r¯glement restent soumises ¨ lõensemble des l®gislations et 

réglementations générales en vigueur, notamment en matière de droit des ti ers, de construction, dõhygi¯ne et de 

sécurité, de protection du patrimoine archéologique,  é 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local dôUrbanisme est divis® en zones urbaines (U), en zones ¨ urbaniser (AU), 

agricoles (A), nat urelles et forestières (N).  

La délimitation des zones est reportée sur des documents graphiques en traits pleins.  

Autres dispositions  : 

« Le surzonage  » (éléments prescriptifs se superposant au zonage)  

Les plans de zonage font en outre apparaître  : 

- les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer (EBC) au titre de s article s L 113-1 

et L.113-2 du Code de lõUrbanisme 

- les Emplacements R éservés (ER) dédiés aux voies et ouvrages publics, aux ins tallations dõint®r°t général,  aux 

espace s verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques , aux programmes de logements 

quõil d®finit visant les objectifs de mixité sociale ou aux servitudes interdisant les constructions ou installations 

d'une superficie supérieure à un seuil d éfini par le règlement. Les ER sont consignés dans la liste annexée au 

Plan Local dôUrbanisme, conform ®ment ¨ lõarticle L.151-41° du Code de lõUrbanisme. Ils sont repr®sent®s aux 

plans de zonage par des  croisillons et numé rotés conformément à la légende  

- les éléments remarquables à préserver au titre du L.151-19° et L.151-23° du Code de lõUrbanisme. Les 

dispositions règlementaires instituées pour leur protection son t développées dans le  présent règlement  

- les limitations particuli¯res dõimplantation des constructions (bande constructible, marge de recul, zone non 

aedificandi, alignement, emprise des constructions, é) 

- les secteurs comportant des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (L.151 -6, L.151-7, L.151-44, 

L.151-46 et L.151-47 et R.151-6 à R.151-8). 
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Recul par rapport aux cours dõeau 

La zone non aedificandi, le long des cours d'eau et des fossés dans laquelle l'édification de construction, murs de 

clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au lib re cours des eaux est interdi t, est fixée  à 20 

mètres de part et d'autre sauf en zone urbaine (3 mètres) . Il est interdit de remblayer la zone correspondante.  

Ouvrages pluviaux  

Dans le cadre du r®am®nagement ou de la cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la r®alisation de 

ponts et de fossés est à pr ivilégier  par rapport à celle de busage.  

Demande dõautorisation pour les rejets dõeaux pluviales dans les fossés des Routes Départementales  

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration d®partementale accompagn®e ¨ minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

Clôtures et ruissellement  

Les clôtures , y compris portail et portillons,  seront conçus de façon à permettre  le libre écoulement des eaux de 

ruissellement.  

Les clôtures doivent présenter une perméabilité minimale de 95%  à partir du sol . 

Vide sanitaire  et surélévation  des constructions  

Toutes les constructions doivent °tre dot®es dõun vide sanitaire. Outre son utilité par rapport à une potentielle 

inondabilit® et aux eaux de ruissellement, le vide sanitaire permettra entre autres de se pr®munir dõ®ventuels 

mo uvements de sol.  

En plus, une surélévation de 40 cm des constructions par rapport au terrain naturel est obligatoire sauf si le 

constructeur produit une étude hydraulique /topographique  sur le terrain de la construction démontrant que ce 

dernier nõest pas soumis à une inondabilité et à un risque lié aux eaux de  ruissellement . 

Obligation L égale de Débroussaillement (OLD)  : 

Lõint®gralit® du territoire est concern®e par des Obligations L®gales de D®broussaillement. En r¯gle g®n®rale le 

débroussaill ement doit êt re réalisé sur une profondeur de 50 mètres autour des co nstructions, chantiers, travaux 

et installations de toute n ature ainsi que sur 5 mètres de part et dõautre des voies dõacc¯s priv®es et publiques. 

Concernant les profondeurs et l es surfaces prévues pa r le Code forestier, lõarr°t® pr®fectoral n° DDTM34-2013-03-

02999 du 11 M ars 2013 précise par type de commune ou partie de commune les prescriptions techniques 

applicables.  Un dossier OLD est versé en Annexe du dossier de PLU (Dossier «  Autres annexes  ». 

Raccord au r®seau dõassainissement 

Lorsque le réseau relatif au raccordement au réseau public collectif dõassainissement traverse des propriétés 

privées, il sera produit toutes les servitudes nécessaires au profit de la Commune pour le réseau public (aval d e la 

caisse syphoµde) et au profit dõ®ventuels tiers (amont de la caisse syphoµde). 

Collecte des déchets  

Des dispositions sont imposées pour «  améliorer  » la collecte des déchets. A cet effet, il est exigé  : 

V pour les constructions réalisées «  au coup par c oup  » : la cr®ation dõun emplacement dõune superficie 

minimale de 1 m² dédié au rangement de la poubelle et qui ne gêne pas la circulation  

V dans le cadre des op®rations dõam®nagement : la cr®ation dõun point de collecte commun sous r®serve 

de lõAvis de la Communauté de Communes (gestionnaire)  



4 

34290_reglement_20190000  

Servitude de passage  

Une servitude de passage nõest pas assimilable ¨ une voie dõacc¯s si elle ne permet pas de r®unir les conditions 

de sécurité nécessaire à la zone.  

Ouvrage de transport dõ®lectricit® 

Les constructio ns et installations n®cessaires au fonctionnement du R®seau Public de Transport dõElectricit®, ainsi 

que les exhaussements et les affouillements qui leur sont liés sont autorisés  dans les différentes zones de ce 

règlement . De plus ces ouvrages techniques d õint®r°t g®n®ral ne sont pas soumis aux r¯gles applicables ¨ 

chacune de ces zones.  
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ADAPTATIONS MINEURES 

Il est rappel® lõinterdiction de principe de d®roger au PLU. 

Les dispositions des articles 3 ¨ 13 du r¯glement de chaque zone ne peuvent faire lõobjet que dõadaptations 

mineures justifiées par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

avoisinantes conform®ment aux dispositions de lõarticle (L.152-3). 

Il pourra également être opportunément appliqué une règle altern ative. La technique de la règle alternative 

consiste à prévoir, à côté de la règle générale, une ou plusieurs règles subsidiaires visant des hypothèses plus 

limitées que cette dernière.  

Seuls 3 cas de dérogations à la règle sont possibles  (L152-4) : 

- déroga tion accordée pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite 

dõune catastrophe naturelle survenue depuis moins dõun an, lorsque les prescriptions impos®es aux 

constructeurs en vue dõassurer la s®curit® des biens et des personnes sont contraires aux règles du PLU (loi n° 

2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 

dommages, art. 51) ;  

- d®rogation pour permettre la restauration ou reconstruction dõimmeubles protégés au titre de la législation sur 

les monuments historiques lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires aux 

règles du PLU (loi n° 2004 -1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, art. 9 III)  ; 

- dérogation po ur autoriser des travaux n®cessaires ¨ lõaccessibilit® des personnes handicap®es ¨ un logement 

existant (loi n° 2009 -323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la l utte contre lõexclusion, art. 42). 

Sõy ajoutent 3 autres types de d®rogations, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, concernant 

seulement les règles relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur des 

constructions (L153 -5 / Loi n °02015-992 du 17 aout 2015 ð art. 7)  : 

- la mise en  ïuvre d'une isolation en saillie des fa­ades des constructions existantes 

- la mise en ïuvre d'une isolation par sur®l®vation des toitures des constructions existantes 

- la mise en ïuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades.  

Enfin, dõautres d®rogations peuvent exister dans les communes appartenant ¨ une zone d'urbanisation continue 

de plus de 50 000 habitants figurant sur la liste pr®vue ¨ lõarticle 232 du Code G®n®ral des imp¹ts (Décret n° 2013 -

392 du 10 mai 2013  Modifié par Décret n°2015 -1284 du 13 octobre 2015 - art. 1  - cõest le cas de Saint-Vincent de 

Barbeyrargues ) et dans les communes de plus de 15 000 habitants en forte croissance démographique figurant 

sur la liste pr®vue au septi¯me alin®a de lõarticle L.302-5 du code de la construction et de lõhabitation. 

« En tenant compte de la nature du projet et de la zone d'implantation dans un objectif de mixité sociale, 

l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée  : 

1. Déroger a ux règles relatives au gabarit et à la densité pour autoriser une construction destinée principalement 

à l'habitation à dépasser la hauteur maximale prévue par le règlement, sans pouvoir dépasser la hauteur de 

la construction contiguë existante calculée à son faîtage et sous réserve que le projet s'intègre 

harmonieusement dans le milieu urbain environnant  

2. Déroger aux règles relatives à la densité et aux obligations en matière de création d'aires de stationnement 

pour autoriser la surélévation d'une construc tion achevée depuis plus de deux ans, lorsque la surélévation a 

pour objet la création de logement ou un agrandissement de la surface de logement. Si le projet est contigu 

à une autre construction, elle peut également déroger aux règles de gabarit pour aut oriser la surélévation à 

dépasser la hauteur maximale dans les conditions et limites fixées au 1°;  
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3. Déroger aux règles relatives à la densité et aux obligations en matière de création d'aires de stationnement 

pour autoriser la transformation à usage princip al d'habitation d'un immeuble existant par reconstruction, 

rénovation ou réhabilitation, dans la limite du gabarit de l'immeuble existant  ; 

4. Déroger en tout ou partie aux obligations de création d'aires de stationnement applicables aux logements 

lorsque le projet de construction de logements est situé à moins de 500 mètres d'une gare ou d'une station de 

transport public guidé ou de transport collectif en site propre, en tenant compte de la qualité de la desserte, 

de la densité urbaine ou des besoins propres au projet au regard des capacités de stationnement existantes à 

proximité  ; 

5. Déroger aux règles de retrait fixant une distance minimale par rapport aux limites séparatives, dans des 

conditions précisées par décret en Conseil d'Etat, pour autoriser une const ruction destinée principalement à 

l'habitation, sous réserve que le projet s'intègre harmonieusement dans le milieu urbain environnant  ». 

 



7 

34290_reglement_20190000  

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  ::  ZZOONNEE  UUAA  

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone  urbaine correspondant au noyau médiéval et  regroupant les extensions  anciennes  dont 

notamment celles le long de lõavenue des C®vennes. Elle accueille lõEglise paroissiale de Saint-Vincent dans sa 

partie Ouest.  

Elle comprend essentiellement de l'habitat ai nsi que des services et activités diverses.  

En raison du caract¯re de lõagglom®ration et de la pr®sence de lõEglise (inscrite  comme Monument Historique et 

créant une servitude), toutes les demandes de permis de construire sont soumises au visa de lõArchitecte des 

Bâtiments de France (ABF). Il est conseillé au pétitionnaire  de consulter le Service Territorial de lõArchitecture et du 

Patrimoine (STAP) avant le dépôt du Permis de Construire.  

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AC1 (Protection des monuments historiques)  avec le Périmètre de Protection Modifié (PPM) de 

lõEglise paroissiale 

- par la  servitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par le périmètre de protection éloigné du « captage des Méjanel  » 

- par des Emplacements  Réservé s dont la localisation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage 

règlementaire du PLU  

- par des éléments remarquables à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23° du Code de lõUrbanisme dont la 

fiche descriptive et de  prescriptions est versée dans le présent règlement . 

- par une zone de présomption de prescriptions archéologiques  

- par lõObligation L®gale de D®broussaillement (Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service Dépa rtemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au présent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y é tant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  UA : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Les occupations et utilisations des sols suivantes sont interdites  : 

1) les constructions et installations destinées à  lõindustrie et ¨ lõexploitation agricole ou foresti¯re dans toute la 

zone  

2) les lotissements ¨ usage dõactivit®s 

3) les terrains de camping  et les aires de stationnement des caravanes  

4) le stationnement de caravanes isolées, camping cars  ; maisons mobiles.  

5) les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 

6) les Habitations L®g¯res de Loisirs telles quõelles sont d®finies par les articles du Code de lõUrbanisme 

7) les villages vacances  

8) les d®p¹ts et stockages ¨ lõair libre de quelque nature que ce soit  : vieilles ferrailles, véhicules épaves , 

hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, mat®riaux de construction et de d®molitioné 

9) les carrières  

10) les piscines 

ARTICLE 2 -  UA : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

1) les constructions et installations destinées à lõh®bergement h¹telier, au commerce, ¨ lõartisanat et  à la 

fonction dõentrep¹ts sont autorisées sous r®serve dõ°tre compatible avec la zone et notamment de ne pas 

générer de nuisance significative pour le voisinage.  

2) les affouillements et les exhaussements des sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  UA : « ACCES ET VOIRIE » 

Tout terrain d estiné à la construction doit être desservi par un accès sur voie existante.  

Les accès ne devront pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des 

personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de 

fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la position 

des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du trafic . 

Les caractéristiques de s accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte :  défense contre 

l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

Les voies publiques ne feront lõobjet dõaucun ®largissement. 

Les accès doivent respecter les écoulements de s eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes . 

ARTICLE 4 -  UA : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

public de distribution dõeau potable de caractéristiques adaptées et alimentée en quantité suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées  au 

réseau public collectif dõassainissement de caract®ristiques suffisantes et qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et composition que les eaux à 

dominante domestique (eaux industrie lles prétraitées).  

Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, eaux de vidange 

de cuves ou rejets de  pompe à chaleur , ...) de quelque nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun 

cas rejoindre  le réseau séparatif eaux usées.  Sont également interdits , les rejets d'hydrocarbures, de substances 

chimiques, corrosives, ou effluents septiques en provenance de fosses.  

Les broyeurs d'évier sont interdits.  

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite . 

Pluvial  

Lorsque le réseau pub lic recueillant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 

appropri®s et proportionn®s permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux de ruissellement confor mément aux dispositions du code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par mİ 

imperm®abilis® et dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les rejets devront °tre conformes à la législation de 

la loi sur l'eau.  
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Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration d®partementale accompagn®e ¨ minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

La zone non aedificandi, le long des cours d'eau et des fossés dans laquelle l'édification de construction, murs de 

clôt ure compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords des fossés. 

Dans le cadre du r®am®nagement ou de la cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la réalisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution  

Le raccordement des constructions aux r®seaux de t®l®phone, dõ®lectricit® et de t®l®distribution doit °tre r®alis® 

en souterrain  jusquõ¨ la limite du domaine public. 

ARTICLE 5 -  UA : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Les divisions de ter rains ne doivent pas aboutir à créer des délaissés inconstructibles, sauf, s'ils doivent être 

rattachés aux propriétés riveraines.  

ARTICLE 6 -  UA : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Toute construction doit °tre ®difi®e ¨ lõalignement des voies existantes, modifi®es ou ¨ cr®er. 

Cette prescription s'applique également aux constructions édifiées en bordure de s voies privées déjà construites  ; 

dans ce cas la limite latérale effective de la voie privée  est prise comme alignement.  

Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci -dessus peuvent être admises  : 

V lorsque le projet intéresse au moins un côté c omplet  d'îlots. 

V lorsque le terrain est bordé par plusieurs voies (implantation à l'alignement d'au moins une des voies)  

V lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante, dans le but 

de former une unité architect urale.  

ARTICLE 7 -  UA : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

1) Sur une profondeur maximale de 15 mètres  à partir de l'alignement, l es constructions doivent être édifiées en 

ordre continu d 'une limite latérale à l'autre.  

Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées  : 

a)  lorsque le projet de construction intéresse au moins un coté complet d'îlots ou lorsque le terrain a une 

fa­ade sur rue au moins ®gale ¨ 15 m¯tres. Dans ces cas, les constructions lorsquõelles ne jouxtent pas les 

limites séparatives doivent être édifiées en respectant un retrait par rapport à ces limites égal à la moitié 

de la hauteur totale de la construction sans que ce retrait puisse être inférieur à 3 mètres.  

b)  lorsque le projet de constructio n est voisin d'un bâtiment existant de valeur ou en bon état qui n'est pas 

contigu à la limite séparative.  
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2) Au delà de cette profondeur de 15 m , les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait par 

rapport aux limites séparatives égal à la m oitié de la hauteur totale de la construction, sans que ce retrait 

pu isse être inférieur à 3 mètres.  

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives  : 

a)  si la hauteur totale mesurée au droit de ces limites est inférieure à 4 m  

b)  si le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état  

c)  si plusieurs voisins s'entendent pour réaliser simultanément un projet d'ensemble présentant une unité 

architecturale  

ARTICLE 8 -  UA : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que les façades de chacune d'elles soient 

séparées du bâtiment voisin par une distance au moins égale au tiers de la somme de leurs hauteurs to tales 

respectives  : L= H1 /3+ H2 /3 sans être inférieure à 3 m.  

Cette disposition ne s'applique pas à l'édification en rez -de -chaussée de garages, d'abris, de terrasses non closes 

ou de serres ou de vérandas dans la limite de 4 mètres de hauteur totale.  

En aucun cas la distance entre deux bâtiments situés sur un même fonds ne peut être inférieure à 3 mètres.  

Cas des garages, abris, terrasses non closes et vérandas  : 

¶ soit accolés au corps principal du bâtiment,  

¶ soit en limite sur rue sõil existe un mur ou une construction limitrophe sur lequel elle puisse sõadosser, 

¶ soit en fond de parcelle s'il existe un mur ou une construction limitrophe sur lequel elles puissent s'adosser.  

Dans tous les cas, ils seront traités en harmonie avec la construction limitrophe e t avec le même aspect de 

finition.  

ARTICLE 9 -  UA : « EMPRISE AU SOL » 

Néant.  

ARTICLE 10 -  UA : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de la construction à partir du sol naturel  ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus. 

Hauteur  

La hauteur totale ne peut excéder celle du plus élevé des deux immeubles voisins, présentant leurs façades sur le 

même coté de  la voie.  

En l'absence de voie, la hauteur totale admise est celle du bâtiment le plus proche.  

Une hauteur plus grande peut être autorisée pour conserver le caractère du vieux centre et permettre d'édifier 

un nombre entier d'étages  si cela est rendu néces saire par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 

caractère des constructions avoisinantes.  

Lorsque la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées en sections n'excédant pas 15 mètres de 

longueur et la hauteur est  mesurée au m ilieu de chacune d'elles.  
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ARTICLE 11 -  UA : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les construction s, 

par leur situation, leur ar chitecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ai nsi 

qu'à la conservation  des perspectives monumentales  ». 

Généralités  

La zone éta nt entièrement couverte par le Périmètre de P rotection Modifié des monuments historiques, toute 

construction ou autre mode d'occupation des sols est soumis à l'avis de l'arch itecte des bâtiments de F rance.  

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes doivent avoir un 

aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales.  

Les mat®riaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de plâtre, 

briques creuses, parpaings, pan de bois, carreau de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être laissé apparents.  

Les couleurs des façades doivent  être choisies dans le nuancier disponible en Mairie  (règlement et pièce 

spécifique du PLU) . 

Afin de garantir un caractère d'ensemble pour cette zone, les constructions doivent respect er les prescriptions 

suivantes  : 

1) Toitures et zinguerie  

Les couvertures seront en tuile canal de teinte rosée, vieillie ou en  tuiles de récupération posées en sens couvert.  

Les versants de la toiture doivent obligatoirement être du même sens que ceux des constructions avoisinantes.  

Le ressaut entre deux toitures voisines, sõil est n®cessaire, sera de 60 cm minimum. Les toitures terrasses sont 

admises partiellement (20% de l'ensemble environ), soit en tant qu'éléments de raccordement entre toits, soit en 

tant que terrasses plantées ou accessibles. Toutefois, les terrasses en toitures sont interdites si elles sont 

consécutives à la suppression de tout ou partie de la toiture existante.  

Les canalisations et les gouttières d'eau pluviales seront en zinc non brillant.  

2) Percements  

Il est rappelé que les percements sont des éléments importants de la composition architecturale.  

Ils seront ex®cut®s dans des proportions rectangulaires verticales (rapport 1 x 2 environ). A lõoccasion de travaux, 

les percements récents de proportions carrées ou rectangulaires seront modifiés afin de retrouver un 

ordonnancement et des proportions plus classiq ues. Des adaptations sont admises dans le cas dõune 

r®habilitation afin de respecter les normes de s®curit® du b©timent, ou en cas dõouverture donnant sur une 

loggia, une terrasse couverte ou sur un paysage qui le justifie.  

Les encadrements de baies sailla nts en pierre de taille appareillée seront systématiquement conservés. Ils seront 

créés  suivants le modèle des existants dans le cas de percements ou  de modifications dõouvertures. 

Les appuis de fenêtre en béton armé avec débord du nu  de la fa­ade et de lõalignement des tableaux sont 

interdits. Seuls les traitements en pierre ou en ma­onnerie faisant partie de lõencadrement sont autorisés.  

Les seuils de porte doivent être traités en ciment lissé , en pierre ou en carreau de terre cuite. Les grès et les 

faïen ces sont interdits . 
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3) Menuiseries  

Elles seront obligatoirement en bois peintes. Les volets à barres et écharpes sont interdits. Pour les garages, les 

ouvrants seront en lames de bois verticales sans partie vitrée.  

4) Annexes  : garages, ateliers, abris, terrass es non closes, vérandas  

Voir Article 8  

5) Façades  

Les fa­ades (teinte et aspect de lõenduit) doivent °tre trait®es en harmonie avec les fa­ades voisines.  Les 

enduits auront une granulométrie fine, sans relief (aspect taloché grésé ou gratté); l'enduit façon "rustique" est 

interdit ainsi que l'enduit plastique. La teinte de lõenduit devra respecter le ton des enduits anciens, ou sõinspirer 

de la palette des teintes du site environnant. Les façades de teinte blanche sont interdites.  

Les b©timents qui feront lõobjet de restauration ou de réhabilitation devront recevoir un enduit traditionnel à la 

chaux naturelle, toutefois, les bâtiments présentant un appareillage de pierre de taille pourront être conservés.  

Les enduits écrasés sont interdits.  

6) Grilles, balcons et auvents  

Les balcons débordant de plus de 30 cm sur le domaine public sont interdits . 

Seul le métal pourra être utilisé pour les grilles et les garde -corps. Les volutes et les  renflements par rapport au plan 

vertical sont interdits . Les garde -corps à cr éer seront constitués par un barreaudage simple avec main -courante 

et lisse basse.  

Les garde -corps en aluminium sont interdits . Les balustres sont interdits.  

Sur les portes dõacc¯s, les auvents, casquettes et autres débords  sont interdits . 

7) Clôtures  

Tout mur de clôture doit être traité comme une partie intégrante de la construction avec un aspect et un e teinte 

identique aux façades.  

Des adaptations sont admises afin d'harmoniser la teinte et l'aspect avec les clôtures limitrophes. D'une façon 

générale, la simplicité doit être recherchée.  

Les clôtures ne doivent pas entraver le libre écoulement des eaux de ruissellement.  

8) Energie nouvelle - climatiseurs  

Les panneaux solaires, les climatiseurs et les paraboles doivent être intégrés dans les constructions doive nt être 

intégrés dans les constructions et  cach®s ¨ la vue de lõespace public. Les antennes de radio et de télévision, les 

cheminées seront aussi discrètes que possible.  

9) Matériaux interdits  

Les soubassements artificiels en placage de dalles de pierre sont  interdits.  

10) Portail dõacc¯s et barri¯res 

Lõouverture des portes, portails et barri¯res devra imp®rativement sõeffectuer ¨ lõint®rieur de la parcelle ou par le 

biais dõun syst¯me coulissant . 
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ARTICLE 12 -  UA : « STATIONNEMENT » 

Prescriptions générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas 

de garages collectifs ou aires de sta tionnement est de 25 m² y compris les accès.  

Il doit être aménagé  : 

a)  pour les constructions à usage d'habitation  et la cr®ation dõun nouveau logement dans une construction 

existante  : 2,5 places de stationnement , arrondies ¨ lõentier sup®rieur, pour véhicul e  motorisé à 4  roues hors 

garage par logement.  Dans le cas de la réalisation de plus de deux logements, les places de stationnement 

doivent être groupées.  

a)  pour les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements  ou la créat ion 

de 2 logements ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement 

sécurisé des vélos  avec 1 place de stationnement par logement et un emplacement supplémentaire pour 

cycle à 3 roues ou remorque à partir de 10 empla cements de vélos simples, plus un emplacement par 

tranche de 20 emplace ments de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 3 m² et de 3% de la surface de planc her de lõimmeuble 

dõhabitation. 

Cet espace peut être constitué de plusie urs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabili ser et d'attacher les vélos par  le 

cadre ou au moins une roue.  

b)  pour les  constructions destin®es ¨ lõh®bergement h¹telier : une place de stationnement  ou de garage pour 

véhicule motorisé à 4 roues est exigée par chambre.  

c)  pour les constructions destinées au  commerce  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 25 m² de surface de plancher.  

d)  pour les const ructions destinées aux bureaux  : une  place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 50 m² de s urface de plancher.  

e)  pour les bâtiments neufs à usage principal de bureaux groupa nt au moins deux bureaux  ou la création de 2 

bureaux  ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 

des vélos  avec 1 place d e stationnement par bureau  et un emplacement supplémentaire pour cycle à  3 

roues ou remorque à partir de 20 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplace ments de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace s era de 1,5 % de la surface de plancher de lõimmeuble de bureaux.  

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que  le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  
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ARTICLE 13 -  UA : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libres de toute const ruction, ainsi que les aires de stationnement doivent être arborées et non 

imperméabilisées . 

ARTICLE 14 -  UA : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Néant.  

ARTICLE 15 -UA : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Néant.  
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CCHHAAPPIITTRREE  22  ::  ZZOONNEE  UUBB  

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone correspond à la majorité des  extensions pavillonnaires récentes  (le secteur N ord -Est de lõurbanisation, 

®galement sous la forme de pavillons, fait lõobjet dõune zone particuli¯re avec une Orientation dõAm®nagement 

et de Programmati on pour organiser la densification).  

Elle comprend essentiellement de l'habitat.  

Une partie de la zone est concern®e par le p®rim¯tre de lõEglise inscrite comme Monument Historique et cr®ant 

une servitude. Dans cette partie toutes les demandes de permis de  construire sont soumises au visa de 

lõArchitecte des B©timents de France (ABF). Il est conseill® au p®titionnaire de consulter le Service Territorial de 

lõArchitecture et du Patrimoine (STAP) avant le d®p¹t du Permis de Construire. 

Rappels  : 

La zone ou un e partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AC1 (Protection des monuments historiques)  avec le Périmètre de Protection Modifié (PPM) de 

lõEglise paroissiale 

- par la s ervitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par le périmètre de protection éloigné du «  captage des Méjanel  » 

- par la servitude PM1 correspondant au Plan de Pr®vention des Risques naturels pr®visibles dõincendies de 

Forêts (PPRiF) approuvé par Arrêté Préfectoral du 21/03/2005 (Zone B2 : constructions autorisées sous 

p rescriptions)  

- par des Emplacements R éservé s dont la localisation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage 

règlementaire du PLU  

- par un Espace Boisé Classé (Articles  L 113-1 et L.113-2 du Code de lõUrbanisme) 

- par un élément  remarquable  à protéger au  titre des L.151-19° et L.151-23° du Code de lõUrbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement . 

- par une zone de présomption de prescriptions archéologiques  

- par lõObligation L®gale de D®broussaillement (Arrêté Pr éfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service D®partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  UB : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Les occupations et utilisations des sols suivantes sont interdites  : 

1) les constructions et installations destinées à lõindustrie et ¨ lõexploitation agricole ou foresti¯re dans toute la 

zone  

2) les terrains de camping et les aires de station nement des caravanes  

3) le stationnement de caravanes isolées, camping cars  ; maisons mobiles.  

4) les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 

5) les Habitations L®g¯res de Loisirs telles quõelles sont d®finies par les articles du Code de lõUrbanisme 

6) les villages vacanc es 

7) les d®p¹ts et stockages ¨ lõair libre de quelque nature que ce soit : vieilles ferrailles, véhicules épaves , 

hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, mat®riaux de construction et de d®molitioné 

8) les carrières  

ARTICLE 2 -  UB : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

1) les constructions destin®es ¨ lõhabitation, aux bureaux, ¨ lõh®bergement h¹telier, au commerce, ¨ lõartisanat 

et ¨ la fonction dõentrepôts sont autoris®es ¨ la condition de respecter les r¯gles ®dict®es dans lõarticle nÁ9 

« Emprise au sol  » définies en fonction du gabarit des voies de desserte  

2) les constructions et installations destinées à lõh®bergement h¹telier, au commerce, ¨ lõartisanat et à la 

fonction dõentrep¹ts sont autorisées sous ré serve dõ°tre compatibles avec la zone et notamment de ne pas 

générer de nuisance significative pour le voisinage  

3) toutes les autres constructions que celles destin®es ¨ lõhabitation doivent pr®senter une harmonie avec ces 

dernières concernant leur aspect extérieur (nuancier de couleurs, tuiles,  é) 

4) les affouillements et les exhaussements des sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  UB : « ACCES ET VOIRIE » 

1) Tout nou vel acc¯s sur la route d®partementale et sur lõensemble des voies publiques est interdit.  

2) Les modifications éventuelles des accès ne doivent  pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces  accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer 

en termes de visibilit®, de fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte 

tenu, notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensité du 

trafic.  

3) Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire au x règles minimales de desserte  : défense 

contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

4) La largeur des accès est fixée à  : 

¶ 6 mètres minimum pour les acc ès qui desservent moins de 600 m² de superficie  surface de plancher 

construite ou  constructible  pour des constructions destin®es ¨ lõhabitation 

¶ 8 mètres minimum pour les accès qui desservent plus de 600 m²  de superficie  surface de plancher 

construite ou  co nstructible  pour  des constructions destin®es ¨ lõhabitation 

¶ 8 m¯tres minimum pour les acc¯s qui desservent des constructions ¨ vocation dõh®bergement h¹telier, de 

bureaux, de commerce , dõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹t. 

5) La cr®ation dõimpasse est interdite  

6) Un alignem ent sur les clôtures des parcelles limi trophes est exigé afin dõharmoniser les profils des voies avec 

lõexistant. 

7) Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.  

8) Les nouvelles voies  devront être ac compagn®e dõun dispositif de gestion du pluvial (foss®s avec bassin de 

rétention ou «  noues paysagères  ») avec des plantations.  

ARTICLE 4 -  UB : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par de s canalisations souterraines au réseau 

public de distribution dõeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment®e en quantit® suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou ins tallation doit é vacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au 

réseau public collectif dõassainissement de caract®ristiques suffisantes et qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluent s de même nature  et composition que les eaux à 

dominante domestique (eaux industrielles prétraitées).  

Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, eaux de vidange 

de cuves ou rejets de  pompe à chaleur,  ...) de quelque  nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun 

cas rejoindre le réseau séparatif eaux usées.  Sont également interdits , les rejets d'hydrocarbures, de substances 

chimiques, corrosives, ou effluents septiques en provenance de fosses.  

Les broyeurs d'év ier sont interdits.  

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d' eau et égouts pluviaux est interdite . 
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Pluvial  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des  eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pluvial es le constructe ur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 

appropri®s et proportionn®s permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements  ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux de ruissellement conformément aux dispositions du code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par mİ 

imperméabilisé et dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les rejets devront °tre conformes ¨ la l®gislation de 

la loi sur l'eau.  

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration d®partementale accompagn®e ¨ minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

La zone non aedificandi, le long des cours d'eau et d es fossés dans laquelle l'édification de construction, murs de 

clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords des fossés. 

Dans le c adre du réaménag ement ou de la cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la r®alisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution  

Le raccordement des constructions aux réseaux  de téléphone, d õ®lectricit® et de t®l®distribution doit °tre r®alis® 

en souterrain jusquõ¨ la limite du domaine public. 

Collecte des déchets  

Il est exigé  : 

V pour les constructions réalisées «  au coup par coup  » : la cr®ation dõun emplacement dõune superficie 

minimale de 1  m² dédié au rangement de la poubelle et qui ne gêne pas la circulation  

V dans le cadre des op®rations dõam®nagement : la cr®ation dõun point de collecte commun sous r®serve 

de lõAvis de la Communaut® de Communes (gestionnaire) 

ARTICLE 5 -  UB : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Les divisions de terrain doivent aboutir à créer des parcelles de forme simples. Elles ne doivent en aucun cas 

aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf, s'ils doivent être rattachés aux propriétés riveraines.  

ARTICLE 6 -  UB : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres  par rapport aux voies et emprises 

publiques.  

Toutefois, des implantations différentes peuvent être aut orisées : 

V lorsque le projet jouxte une construction existante de valeur ou en bon état et sous réserve qu'elle présente 

une unité architecturale avec celle -c i 

V lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin de permettre not amment la réalis ation de 

constructions groupées . 
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Les piscines peuvent être implantées en respectant un recul minimal de 4 mètre s par rapport ¨ lõalignement.  

ARTICLE 7 -  UB : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives.  

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives dans l'un des cas suivants  : 

V lorsque les  construction s ne dépasse nt pas 4 mèt res de hauteur t otale et que le cumul de leurs  longueur s 

mesuré  le long de la limite séparative  nõexc¯de pas 10 m¯tres 

V lorsque le bâtiment peut être adossé à un bâtiment  existant de gabarit sensiblement identique  

V dans les lotissements et groupes dõhabitations ¨ lõexception des limites du terrain sur lequel est réalisée 

lõop®ration, ou seuls peuvent s'appliquer les 2 cas pr®c®dents 

V lorsque les propri®taires voisins sõentendent pour  r®aliser simultan®ment un projet dõensemble pr®sentant 

une unité architectu rale  

Les piscine s peuvent être implantées en respectant un  recul minimal de 2 m par rapport à la limite.  

ARTICLE 8 -  UB : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions non contiguës doivent être  édifiées de tel le manière que la distance min imale horizontale de 

tout point  d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment soit au moins égale à 4 mètres.  

ARTICLE 9 -  UB : « EMPRISE AU SOL » 

Lõemprise au sol est r¯glement®e en fonction du gabarit des voies de  desserte  : 

a)  pour les terrains situés le long de la RD109 E2 et desservis par des voies dont la largeur est de 8 mètres ou 

plus, lõemprise au sol des constructions est limit®e ¨ 60% du terrain dõassiette de la construction ou de 

lõop®ration 

b)   pour les terrain s qui ne sont pas situés le long de la RD109 E2 et desservis par des voies dont la largeur est 

de 8 m¯tres ou plus, lõemprise au sol des constructions est limit®e ¨ 40% du terrain dõassiette de la 

construction ou de lõop®ration 

c)  pour les terr ains desservis par des voies dont la largeur est comprise entre 8 m¯tres et 6 m¯tres, lõemprise 

au sol des constructions est limit®e ¨ 20% du terrain dõassiette de la construction ou de lõop®ration 

d)  pour les terrains desservis par une voie  dont la largeur e st inférieure à 6 mètres, toute nouvelle construction 

de plus de 10 mİ dõemprise au sol est interdite et  ou lõemprise au sol des constructions initiales ¨ la date 

dõapprobation du PLU (travaux dõextensions) peut °tre augment®e de 20% 
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ARTICLE 10 -  UB : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de la construction à partir du sol naturel ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus.  

Hauteur  

La hauteur des constructions ne peut excéder  9 mètres . 

Si la construction ne fait pas lõobjet dõune sur®l®vation de 40 cm par rapport au terrain naturel (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales  » § « Vide sanitaire et surélévat ion des construc tions »), la hauteur des constructions ne 

peut excéder 8,50 mètres.  

ARTICLE 11 -  UB : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions sp éciales si les c onstructions, 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifi er, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, au x paysages natur els ou urbains ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales  ». 

Généralités  

La zone étant partiellement couverte par le Périmètre de P rotection Modifié des monuments historiques, 

certaines construction s ou autre s mode s d'occupati on des sols peuv ent être  soumis à l'avis de l'arch itecte des 

bâtiments de France.  

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les annexes (garages, abris, barbecues, ... ) 

doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des faç ades principales  et doivent être traités  avec le même 

aspect de finition que la construction principale . 

Les mat®riaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de pl©tre, 

briques creuses, parpaings, pan de bois, ca rreau de céramiq ue, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être laissé s apparents.  

Les couleurs des façades doivent  être choisies dans le nuancier disponible en Mairie  (règlement et pièce 

spécifique du PLU) . 

Afin de garantir un caractère  d'ensemble pour  cette zone, les constructions doivent respect er les prescriptions 

suivantes  : 

1) Menuiseries  

En cas d'utilisation du bois, celui -ci sera peint.  

2) Clôtures  

Les clôtures , y compris portail et portillons,  seront conçus de façon à permettre  le libre écoulement des  eaux de 

ruissellement.  

Les clôtures doivent présenter une perméabilité minimale de 95%  à partir du sol . 
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a)  Clôtures en limite du domaine public  : 

Sont admises  : 

- une simple haie d'essences locales variées et rustiques d'une hauteur maximum de  2 mètres  

- un al ignement d'arbres ou d'arbustes rustiques d'une hauteur maximum de 2 mètres  

- un grillage doubl® dõune haie d'essences locales vari®es et rustiques d'une hauteur maximum de 2 

mètres.  

- un muret enduit de 80 centimètres de hauteur maximum acco mpagné sur la pa rcelle dõune haie ou 

dõarbustes dõessences locales rustiques, d'une hauteur maximum de 2 m¯tres à la condition de réaliser 

une étude hydraulique/topographique sur le terrain concerné et que cette dernière conclut à la 

faisabilit® dõun am®nagement permettan t le libre écoulement des eaux de ruissellement . 

- un mur plein de 1,80 m¯tre maximum et 0,80 m¯tres minimum sõil est en en continuit® de la 

construction, sõil a le m°me enduit (même matière, même couleur) et à la condition de réaliser une 

ét ude hydraulique/ topographique sur le terrain concerné et que cette dernière conclut à la faisabilité 

dõun am®nagement permettant le libre ®coulement des eaux de ruissellement. 

b)  Clôtures entre parcelles  : 

Est admise  : 

- une haie d'essences variées et rustiques  ou un alignemen t d'arbres d'une hauteur maximum de 2 

m¯tres doubl® dõun grillage. 

3) Portail dõacc¯s et barri¯res 

Lõouverture des portes, portails et barri¯res devra imp®rativement sõeffectuer ¨ lõint®rieur de la parcelle ou par le 

biais dõun syst¯me coulissant.  
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ARTICLE 12 -  UB : « STATIONNEMENT » 

Prescriptions générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stati onnement d'un vé hicule dans le cas 

de garages collectifs ou aires de stationnement est de 25 m² y compris les accès.  

Les aires de stationnement (places de stationnement et voie ) doivent être non imperméabilisées.  

Il doit être aménagé  : 

b)  pour les constructio ns à usage d'hab itation et la cr®ation dõun nouveau logement dans une construction 

existante  : 2,5 places de stationnement, arrondies ¨ lõentier sup®rieur, pour v®hicule  motoris® ¨ 4 roues hors 

garage par logement.  Dans le cas de la réalisation de plus de  deux logements,  les places de stationnement 

doivent  être groupées.  

c)  pour  les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements ou la création 

de 2 logements ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réserv é au stationneme nt 

sécurisé des vélos  avec 1 place de stationnement par logement et un emplacement supplémentaire pour 

cycle à 3 roues ou remorque à partir de 10 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par 

tranche de 20 emplacements de vélos si mples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 3 mİ et de 3% de la surface de plancher de lõimmeuble 

dõhabitation. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition q u'il soit couver t, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  

d)  pour les constructions de stin®es ¨ lõh®bergement hôtelier  : une place de stationnement  ou de garage pour 

véhicule motorisé à 4 roues est exigée par chambre. Dans le cas de la réalisation de plus de deux chambres, 

les places de stationnement doivent  être groupées.  

e)  pour les construc tions destinées au commerce  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 25 m² de surface de plancher.  

f) pour les constructions destinées aux bureaux  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 rou es pour 50 m² de  surface de plancher.  

g)  pour les bâtiments neufs à usage principal de bureaux groupant au moins deux bureaux ou la création de 2 

bureaux  ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 

des vél os  avec 1 place  de stationnement par bureau  et un emplacement supplémentaire pour cycle à  3 

roues ou remorque à partir de 20 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minima le de cet espace  sera de 1,5 % de la surface de plancher de lõimmeuble de bureaux. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière q ue le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  
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ARTICLE 13 -  UB : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libr es de toute cons truction, ainsi que les aires de stationnement doivent être arborées  ¨ raison dõun 

arbre par 50 m² de surf ace libre ou de place s de stationnement  et doivent être non imperméabilisés . 

Tous les terrains construits doivent comporter au moins 1 5% de leur super ficie réservée  en espaces libres. 

Dans le cas dõop®rations dõam®nagement et de  la réalisation de lotissement, ces espaces libres et dédiés aux 

plantations peuvent être mutualisés pour créer des espaces communs et publics.  

ARTICLE 14 -  UB : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux performances énergétiques et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -UB : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les constructions doivent res pecter la règlem entation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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CCHHAAPPIITTRREE  33  ::  ZZOONNEE  UUCC  

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone porte sur lõespace de transition entre le vieux village et les extensions pavillonnaires récentes . 

Elle se caractérise par  la prédominance  des espaces et équipements publics (Mairie, école, salle polyvalente, 

centre technique municipal, terrains de sports, esplanade, aire de jeux pour enfants). A ce titre, elle joue un rôle 

majeur pour lõarticulation de lõurbanisation vincenotte. Elle accuei lle aussi des commerces et services le long de 

la rue du «  petit bois  » ainsi que de lõhabitat. 

Elle fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) qui ®dicte des principes pour son 

aménagement. Les prescriptions pou r lõam®nagement de cette zone «  Cïur de village » découlent en grande 

part de lõatelier participatif men® en avril 2013 avec les ®lus, les habitants et des techniciens. 

Quasiment lõint®gralit® de la zone est concern®e par le p®rim¯tre de lõEglise inscrite comme Monument 

Historique et créant une servitude. Dans cette partie toutes les demandes de permis de construire sont soumises 

au visa de lõArchitecte des B©timents de France (ABF). Il est conseill® au p®titionnaire de consulter le Service 

Territorial de lõArchitecture et du Patrimoine (STAP) avant le dépôt du Permis de Construire.  

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AC1 (Protection des monuments historiques)  avec le Périmètre de Protection Modifié (PPM) de 

lõEglise paroissiale  

- par l a servitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par le périmètre de protection éloigné du «  captage des Méjanel  » 

- par des Emplacements R éservé s dont la localisation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage 

règle mentaire du PLU  

- par des éléments remarquables à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23°  du Code de lõUrbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement . 

- par une zone de présomption de prescriptions archéologi ques  

- par lõObligation Légale de Débroussaillement ( Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service D®partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaine s dispositions g énérales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions . 

Conce rnant les articles nÁ6 et nÁ7, les r¯gles dõimplantation des constructions sont difficiles à rédiger dõune part 

par rapport aux voies et emprises publiques et dõautre part par rapport aux limites s®paratives. Ces implantations 

des nouvelles  constructions sont donc régies par les documents règlementaires et prescriptifs graphiques c'est -à -

dire les plans de zonage (DOCUMENT 3 -2a et 3 -2b) et par le sch®ma dõam®nagement de lõOAP nÁ1 (DOCUMENT 

5-1). 
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ARTICLE 1 -  UC : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Les occupations et utilisations des sols suivantes sont interdites  : 

1) les constructions et installations destinées  à lõindustrie et ¨ lõexploitation agricole ou foresti¯re dans toute la 

zone  

2) les terrains de camping et les aires de statio nnement des cara vanes  

3) le stationnement de caravanes isolées, camping cars  ; maisons mobiles.  

4) les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 

5) les Habitations L®g¯res de Loisirs telles quõelles sont d®finies par les articles du Code de lõUrbanisme 

6) les villages vacan ces 

7) les dépôts e t stockages ¨ lõair libre de quelque nature que ce soit : vieilles ferrailles, véhicules épaves , 

hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, mat®riaux de construction et de d®molitioné 

8) les carrières  

9) les piscines 

ARTICLE 2 -  UC : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

1) les constructions et installations destin®es ¨ lõhabitation, ¨ lõh®bergement h¹telier, aux bureaux , au 

commerce, ¨ lõartisanat, à la fonc tion dõentrep¹ts et aux services publics ou dõint®r°t collectif sont autorisées 

à la condition dõ°tre compatibles avec les principes de lõOAP nÁ1 ç Cïur de village » (notamment le principe 

dõalignement obligatoire des constructions par rapport aux logement s sociaux  existants ) 

2) les constructions et installations destinées ¨ lõh®bergement h¹telier, au commerce, ¨ lõartisanat et à la 

fonction dõentrep¹ts sont autoris®es sous r®serve dõ°tre compatible avec la zone et notamment de ne pas 

générer d e nuisance signi ficative pour le voisinage.  

3) les affouillements et les exhaussements des sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  UC : « ACCES ET VOIRIE » 

1) Tout terrain destiné à la construction doit être desservi p ar un accès sur voie existante. Les nouveaux accès sur 

la RD109E2 sont interdits.  

2) Les accès ne doivent  pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de 

fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte tenu, notamment, de la 

position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du trafic. 

3) Les caractéristiqu es des accès doi vent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte :  défense 

contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

4) La largeur des accès est fixée à  : 

¶ 6 mètres minimum pour les accès qui desservent moins de 600 m² de superficie  surface  de pla ncher 

construite ou  constructible  pour des constructions destin®es ¨ lõhabitation 

¶ 8 mètres minimum pour les accès qui desservent plus de 600 m²  de superficie  surface  de plancher 

construite ou  constructible  pour des constructions des tin®es ¨ lõhabitation  

¶ 8 mètres minimum pour les acc¯s qui desservent des constructions ¨ vocation dõh®bergement h¹telier, de 

bureaux, de commerce , dõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹t. 

5) Un alignement sur les clôtures des parcelles limitrophes est exigé a fin dõharmoniser les profils des  voies avec 

lõexistant. 

6) Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.  

ARTICLE 4 -  UC : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit êt re raccordée par  des canalisations souterraines au réseau 

public de distribution dõeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment®e en quantit® suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doi t évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au 

réseau public collectif dõassainissement de caract®ristiques suffisantes et qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagèr es) ou des efflu ents de même nat ure et composition que les eaux à 

dominante domestique (eaux industrielles prétraitées).  

Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, eaux de vidange 

de cuves ou rejets de  pompe à chale ur, ...) de quel que nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun 

cas rejoindre le réseau séparatif eaux usées.  Sont également interdits , les rejets d'hydrocarbures, de substances 

chimiques, corrosives, ou effluents septiques en prov enance de fosses . 

Les broyeurs d 'évier sont interdits.  

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans l es fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite . 
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Pluvial  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des  eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un ré seau d'eaux pluv iales le constru cteur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 

appropri®s et proportionn®s permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effe t. Ces aménageme nts ne doivent p as faire obstacle au libre 

écoulement des eaux de ruissellement conformément aux dispositions du code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par m²  

imperméabilisé et dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les rejets devront °tre conformes ¨ la l®gislation de 

la loi sur l'eau.  

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration d®partementale accompagn®e ¨ minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

La zone non aedifi candi, le long d es cours d'eau e t des fossés dans laquelle l'édification de construction, murs de 

clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords de s fossés. 

Dans le cadre du réamé nagement ou de la cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la r®alisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution   

Le raccordement des const ructions aux rés eaux de téléphon e, dõ®lectricit® et de t®l®distribution doit °tre r®alis® 

en souterrain jusquõ¨ la limite du domaine public. 

Collecte des déchets  

Il est exigé  : 

V pour les constructions réalisées «  au coup par coup  » : la cr®ation dõun emplacement dõune superficie 

minimale de 1 m² dédié au rangement de la poubelle et qui ne gêne pas la circulation  

V dans le cadre des op®rations dõam®nagement : la cr®ation dõun point de collecte commun sous r®serve 

de lõAvis de la Communaut® de Communes (gestionnaire)  

ARTICLE 5 -  UC : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Néant . 
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ARTICLE 6 -  UC : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constructions qui font lõobjet dõune obligation dõalignement dans lõOAP n°1 et sur le plan  de zonage doive nt 

être édifiées  en ordre continu . 

ARTICLE 7 -  UC : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions qui font lõobjet dõune obligation dõalignement dans lõOAP nÁ1 et sur le plan de zonage doivent 

être  édifiées en ord re continu.  

ARTICLE 8 -  UC : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance min imale horizontale de 

tout point  d'un bâtiment a u point le plus proche d'un autre bâtiment soit au moins égale à 5 mètres.  

ARTICLE 9 -  UC : « EMPRISE AU SOL » 

Néant.  

ARTICLE 10 -  UC : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de  la construction  à partir du sol naturel ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus. 

Hauteur  

La hauteur des constructions ne peut excéder  9 mètres.  

Si la construct ion ne fait pas lõobjet dõune surélévation de 40 cm par rapport au terrain naturel (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales  » § « Vide sanitaire et surélévation des constructions  »), la hauteur des constructions ne 

peut excéder 8,50 mètres.  

ARTICLE 11 -  UC : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R 111-27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les construction s, 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect exté rieur des bâtime nts ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ai nsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales  ». 

 



31 

34290_reglement_20190000  

Généralit és 

La zone étant  presque intégra lement  couverte par le Périmètre de Protection Modifié des monuments historiques, 

la plupart des construction s ou autre s mode s d'occupation des sols peuvent être  soumis à l'avis de l'arch itecte 

des bâtiments de France.  

Les murs séparatifs, les murs aveugle s apparents, les murs de clôture, les annexes (garages, abris, barbecues, ... ) 

doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales  et doivent être traités  avec le même 

aspect de finition que la constru ction principale . 

Les matériaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de pl©tre, 

briques creuses, parpaings, pan de bois, carreau de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être lais sés apparents.  

Les couleurs des façades doivent  être choisies dans le nuancier disponible en Mairie  (règlement et pièce 

spécifique du PLU) . 

Afin de garantir un caractère d'ensemble pour cette zone, les constructions doivent respect er les prescriptions 

suivantes  : 

1) Menuiser ies 

En cas d'uti lisation du bois, celui -ci sera peint.  

2) Clôtures  

Les clôtures , y compris portail et portillons,  seront conçus de façon à permettre  le libre écoulement des eaux de 

ruissellement.  

Les clôtures doivent présenter une perméabilité  minimale de 95%  à partir du sol . 

a)  Clôtures en limite du domaine public  : 

Sont admises  : 

- une simple haie d'essences locales variées et rustiques d'une hauteur maximum de 2 mètres  

- un alignement d'arbres ou d'arbustes rustiques d'une hauteur maximum de 2 mèt res  

- un muret en  pierre ou en ap parence pierre  de 50 centimètres de hauteur maximum accompagné sur 

la parcelle dõune haie ou dõarbustes dõessences locales rustiques, d'une hauteur maximum de 2 

mètres à la condition de réaliser une étude hydraulique/topogra phique sur le te rrain concerné e t que 

cette derni¯re conclut ¨ la faisabilit® dõun am®nagement permettant le libre ®coulement des eaux 

de ruissellement.  

b)  Clôtures entre parcelles  : 

Est admise  : 

- une haie d'essences variées et rustiques ou un alignement d'arb res d'une hauteu r maximum de 2 

m¯tres doubl® dõun grillage. 

3) Portail dõacc¯s et barri¯res 

Lõouverture des portes, portails et barri¯res devra imp®rativement sõeffectuer ¨ lõint®rieur de la parcelle ou par le 

biais dõun syst¯me coulissant. 
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ARTICLE 12 -  UC : « STATIONNEMENT » 

Prescription s générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas 

de g arages collectif s ou aires de stationnement est de 25 m² y compris les accès.  

Les aires de stationnement (places de stationnement et voie ) doivent être non imperméabilisées.  

Il doit être aménagé  : 

a)  pour les constructions à usage d'habitation  et la création dõun nouveau logement dans une construction 

existante  : 2,5 places de stationnement, arrondies ¨ lõentier sup®rieur, pour v®hicule  motoris® ¨ 4 roues hors 

garage par logement.  Dans le cas de la réalisation de plus de deux logements, les pl aces de stationn ement 

doivent  êt re groupées.  

b)  pour  les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements ou la création 

de 2 logements ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement 

sécu risé des vélos  avec 1 place de stationnement par logement et un emplacement supplémentaire pour 

cycle à 3 roues ou remorque à partir de 10 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par 

tranche de 20 emplacements de vélos simples au -delà.  

La super ficie minimale d e cet espace ser a de 3 mİ et de 3% de la surface de plancher de lõimmeuble 

dõhabitation. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos  et situé sur la  même unité fonc ière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  

c)  pour les constructions destin®es ¨ lõh®bergement hôtelier  : une place de station nement  ou de garage pour 

véhicule motorisé à 4 roues est exigée par chambre. Dans le cas de la réalisation de plus de deux chambres, 

les places de stationnement doivent  être groupées.  

d)  pour les constructions destinées au comm erce  : une place  de stationnemen t ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 25 m² de surface de plancher.  

e)  pour les constructions destinées aux bureaux  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 50 m² de surfac e de plancher.  

f) pour les bâtimen ts neufs à usage principal de bureaux groupant au moins deux bureaux ou la création de 2 

bureaux ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 

des vélos  avec 1 place de sta tionnement par b ureau  et un emp lacement supplémentaire pour cycle à  3 

roues ou remorque à partir de 20 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera d e 1,5 % de la su rface de planche r de lõimmeuble de bureaux. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le b âtiment. Il comp orte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  
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ARTICLE 13 -  UC : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libres de toute construction , ainsi que les aires de station nement doivent être arborées  ¨ raison dõun 

arbre par 50 m² de surface libre ou de places de stationnement et doivent être non imperméabilisés.  

ARTICLE 14 -  UC : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les construc tions doivent re specter la règle mentation en vigueur relative aux performances énergétiques et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -UC : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications  électroniques.  
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CCHHAAPPIITTRREE  44  ::  ZZOONNEE  UUDD  

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone correspond à des  extensions pavillonnaires récentes  et accueille le cimetière et son extension.  

Elle se localise entre la RD109 E2 au Sud, le chemin des Processions et des Colombiers à l õEst, le chemin du Triadou 

au Nord et le chemin du Poulaillou prolong® par le chemin des Crouzettes ¨ lõOuest. 

Elle couvre environ 15 hectares. Son aménagement est «  délicat  » (multitude de propriétés avec accès 

particuliers, absence de maillage et de voie s transversales, chemins de dess erte de petits gabarits , 

dysfonctionnements liés au pluvial  et ruissellement s importants lors des épisodes cévenols ). 

Elle fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation. Cette Orientation dõAm®nagement et 

de Programmation  porte également  partiellement sur la zone UB en bord de RD 109E2 pour  englober 

intégralement les chemins qui doivent faire lõobjet dõ®largissement dans le cadre du ou des futur s 

aménagement s. 

La partie Sud -Ouest  de la zone UD est concernée par le périmètre  de lõEglise inscrite comme Monument 

Historique et créant une servitude. Toutes les demandes de permis de construire y sont soumises au visa de 

lõArchitecte des B©timents de France (ABF). Il est conseill® au p®titionnaire de consulter le Service Territoria l de 

lõArchitecture et du Patrimoine (STAP) avant le dépôt du Permis de Construire.  

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AC1 (Protection des monuments historiques)  avec le Périmètre de Protection Modif ié (PPM) de 

lõEglise paroissiale  

- par la s ervitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par le périmètre de protection éloigné du «  captage des Méjanel  » 

- par des Emplacements R éservé s dont la localisation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage  

règlementaire d u PLU 

- par un élément  remarquable  à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23° du Code de lõUrbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement . 

- par lõObligation L®gale de D®broussaillement ( Arrêté Préfectoral n° D DTM34-2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service D®partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportuném ent reprises dan s le cadre de la  rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  UD : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Sont interdites toutes les occupations et  utilisation s des sols ¨ lõexception des constructions destinées aux services 

publics ou dõint®r°t collectif et des piscines et ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ lõarticle 2. 

ARTICLE 2 -  UD : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

1) Les constructions et installations destinées à lõhabitation, ¨ lõh®bergement h¹telier, aux bureaux, au 

commerce,  ¨ lõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹ts sont autorisées sous réserve  : 

a)  dõ°tre r®alis®es dans le cadre dõune ou plusieurs opération s dõam®nagement (dõensemble), 

b)  dõ°tre compatibles avec les principes de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation por tant sur 

la zone  

c)  de ne pas créer de nouveaux accès et de mutualiser ces derniers  

d)  que  : 

V dans le cas de parcelles desservies à partir des 7 acc¯s identifi®s dans lõOrientation dõAm®nagement et 

de Programmation  : 

- soit réalisée au moins une voi e transversale  ouverte au public , c'est -à -dire  dõun chemin ¨ un autre, 

en utilisant au moins 2 des 7 acc¯s repr®sent®s dans lõOrientation dõAm®nagement et de 

Programmation  et que cette voie  soit accompagn®e dõun dispositif de gestion du pluvial (fossés 

av ec bassin de rét ention ou «  noue s paysagères  »), 

- les portions de chemins (des Processions, de Colombiers, du Triadou, du Poulaillou, des Crouzettes ou 

de la Faïsse) permettant de rejoindre la RD109 E2 ¨ partir des acc¯s utilis®s pour la cr®ation dõune 

voie  transversale ouv erte au public fassent une largeur de 8 mètres  ou soit accompagn® dõun 

cheminement «  doux  ». Une largeur de 6 m¯tres est tol®r®e en cas dõimpossibilit®s techniques 

V dans le cas de parcelles non desservies à partir des 7 accès identifiés  dans  lõOrientation 

dõAm®nagement et de Programmation  : 

- les portion s de chemin s (des Processions, de Colombiers , du Triadou, du Poulaillou, des Crouzettes ou 

de la Faïsse) permettant de rejoindre la RD109E2 à partir des chemins dõacc¯s aux nouvelles 

constructio ns fassent une l argeur de 8 mètr es ou soit accompagn® dõun cheminement ç doux  ». Une 

largeur de 6 m¯tres est tol®r®e en cas dõimpossibilit®s techniques 

e)  en sus, seulement pour les constructions destinées ¨ lõh®bergement h¹telier, au commerce, ¨ lõartisanat et 

à la fonction  dõentrep¹ts dõ°tre compatible s avec la zone et notamment de ne pas générer de nuisance 

significative pour le voisinage  

2) toutes les autres constructions que celles destin®es ¨ lõhabitation doivent pr®senter une harmonie avec ces 

dernières co ncernant leur as pect extérieur ( nuancier de couleurs, tuiles,  é) 

3) les affouillements et les exhaussements des sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  UD : « ACCES ET VOIRIE » 

1) Tout nouvel accès sur la route départem entale et sur lõensemble des voi es publiques  est interdit.  

2) Les modifications éventuelles des accès ne doivent  pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être a ménagé pour assu rer 

en termes de  visibilit®, de fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte 

tenu, notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du 

trafic.  

3) Les caracté ristiques des ac cès doivent perm ettre de satisfaire aux règles minimales de desserte :  défense 

contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

4) La largeur des accès est fixée à  : 

¶ 6 mètres minimum pour les accès qui desservent moins de 600 m² de superficie  surface  de plancher 

con struite ou  constructible  pour des constructions destin®es ¨ lõhabitation 

¶ 8 mètres minimum pour les accès qui desservent plus de 600 m²  de superficie  surface  de plancher 

construite ou  constructible  pour des constructi ons destin®es ¨ lõhabitation 

¶ 8 mètres minimum po ur les acc¯s qui desservent des constructions ¨ vocation dõh®bergement h¹telier, de 

bureaux, de commerce , dõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹t. 

5) La cr®ation dõimpasse est interdite 

6) Un alignement sur les clô tures des parcelles limitrophes est exigé afin d õharmoniser les profils des voies avec 

lõexistant. 

7) Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.  

8) Les nouvelles voies devront °tre accompagn®e dõun dispositif de gestion du pluvial  (fossés avec ba ssin de 

rétention ou «  noues paysagères  ») avec des plantations.  

ARTICLE 4 -  UD : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations  souterraines au réseau 

public d e distribution d õeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment®e en quantit® suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux  usées par des canalisations sou terraines raccor dées au 

réseau public collectif dõassainissement de caract®ristiques suffisantes et qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et composition  que les eaux à 

dominante domest ique (eaux indus trielles prétraitées).  

Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, eaux de vidange 

de cuves ou rejets de  pompe à chaleur, ...) de quelque nature ou prov enance que ce soit ne doivent en  aucun 

cas rejoi ndre le réseau séparatif eaux usées.  Sont également interdits , les rejets d'hydrocarbures, de substances 

chimiques, corrosives, ou effluents septiques en provenance de fosses.  

Les broyeurs d'évier sont interd its. 

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d'eau et égouts p luviaux est interdite . 
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Pluvial  

Lorsque le résea u public recueillant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur doit réalis er sur son terrain et à sa charg e, des dispositi fs 

appropri®s et proportionn®s permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle  au libre 

écoulement des eaux de  ruissellement c onformément aux dispositions du code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par mİ 

imperm®abilis® et dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les  rejets devront être conformes à la législation de 

la loi sur l'eau.  

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration départementale accom pagnée à minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

La zone non aedificandi, le long des cours d'eau et des fossés dans  laquelle l'édification de const ruction, murs de  

clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords des fossés. 

Dans le cadre du réaménagement ou de la  cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvi al, la réalisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution   

Le raccordement des constructions aux r®seaux de t®l®phone, dõ®lectricit® et de télédistribution doit être  réalisé 

en souterrain jusquõ¨ la limite du domaine public. 

Collecte des déchets  

Il est exigé  : 

V pour les constructions réalisées «  au coup par coup  » : la cr®ation dõun emplacement dõune superficie 

minimale de 1 m² dédié au rangement de la poubelle et qui ne gêne pas la c irculation  

V dans le cadre des op®rations dõam®nagement : la cr®ation dõun point de collecte commun sous r®serve 

de lõAvis de la Communaut® de Communes (gestionnaire) 

ARTICLE 5 -  UD : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Les divisions de terrain  doivent aboutir  à créer des parcelles de forme simples. Elles ne doivent en aucun cas 

aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf, s'ils doivent être rattachés aux propriétés riveraines  
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ARTICLE 6 -  UD : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres  par rapport aux voies et emprises 

publiques.  

Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées  : 

V lorsque le projet jouxte une const ruction existant e de valeur ou en bon état et sous réserve qu'elle présente 

une unité architecturale avec celle -ci.  

V lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin de permettre notamment la réalisation de 

c onstructions groupées  

Les piscines peuvent être implantées en respectant un recul minimal de 4 mètre s par rapport ¨ lõalignement. 

ARTICLE 7 -  UD : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent être implant ées à une distance minimale de 3  mètres par rapp ort aux limites 

séparatives.  

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives dans l'un des cas suivants  : 

V lorsque les  construction s ne dépasse nt pas 4 mètres de hauteur totale et que  le cumul de leurs  longueur s 

mesuré  le long de l a limite séparative  nõexc¯de pas 10 m¯tres 

V lorsque le bâtiment peut être adossé à un bâtiment  existant de gabarit sensiblement identique  

V dans les lotissements et groupes dõhabitations ¨ lõexception des limites du terrain sur lequel est réa lisée 

lõop®ration, ou seuls peuvent s'appliquer les 2 cas précédents  

V lorsque les propri®taires voisins sõentendent pour  r®aliser simultan®ment un projet dõensemble pr®sentant 

une unité architecturale  

Les piscines peuvent êt re implantées en respectant un  recul minimal de 2 m par rapport à la limite.  

ARTICLE 8 -  UD : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière q ue la distance min imale horizont ale de 

tout poin t d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment soit au moins égale à 4 mètres.  

ARTICLE 9 -  UD : « EMPRISE AU SOL » 

Dans le secteur UD l õemprise au sol est r¯glement®e en fonction du gabarit des voies de desserte  : 

a)  pour les terr ains desservis par des voies dont la largeur est de 8 m¯tres ou plus, lõemprise au sol des 

constructions est limit®e ¨ 40% du terrain dõassiette de la construction ou de lõop®ration 

b)  pour les terrains desservis par des voies dont la largeur est comprise ent re 8 mètres et 6  m¯tres, lõemprise 

au sol des constructions est limit®e ¨ 20% du terrain dõassiette de la construction ou de lõop®ration 

c)  pour les terrains desservis par une voie  dont la largeur est inférieure à 6 mètres, tou te nouvelle construction 

est interdite et  ou  lõemprise au sol des constructions initiales ¨ la date dõapprobation du PLU (travaux 

dõextensions) peut °tre augment®e de 20% 
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ARTICLE 10 -  UD : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est m esurée en tout p oint de la construction à partir du sol naturel ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus. 

Hauteur  

La hauteur des constructions ne  peut excéder  9 mètres.  

Si la co nstruction ne fa it pas lõobjet dõune sur®l®vation de 40 cm par rapport au terrain naturel (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales  » § « Vide sanitaire et surélévation des constructions  »), la hauteur des constructions ne 

peut excéder 8,50 mètres.  

ARTICLE 11 -  UD : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les construction s, 

par leur situation, leur architec ture, leurs dimensions ou l'aspe ct extérieur des  bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ai nsi 

qu'à la conservation des p erspectives monumentales  ». 

Géné ralités 

La zone étant partiellement  couverte par le périmètre de protection des monuments historiques, certaines 

construction s ou autre s mode s d'occupation des sols peuvent être  soumis à l'avis de lõarchitecte des b©timents 

de France . 

Les murs séparatifs, les murs aveugle s apparents, les murs de clôture, les annexes (garages, abris, barbecues, ... ) 

doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales  et doivent être traités  avec le même 

aspect de finitio n que la construction principale . 

Les matériaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de pl©tre, 

briques creuses, parpaings, pan de bois, carreau de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne p euvent être laissé s apparents.  

Les couleurs des façades doivent  être choisies dans le nuancier disponible en Mairie  (règlement et pièce 

spécifique du PLU) . 
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Afin de garantir un caractère d'ensemble pour cette zone, les constructions doivent respect er les prescriptions 

suivantes  : 

1) Menuis eries 

En cas d'u tilisation du bois, celui -ci sera peint.  

2) Clôtures  

Les clôtures , y compris portail et portillons,  seront conçus de façon à permettre  le libre écoulement des eaux de 

ruissellement.  

Les clôtures doivent présente r une perméabilité minimale de 9 5% à partir du s ol. 

a)  Clôtures en limite du domaine public  : 

Sont admises  : 

- une simple haie d'essences locales variées et rustiques d'une hauteur maximum de 2 mètres  

- un alignement d'arbres ou d'arbustes rustiques d'une hauteu r maximum de 2 mètres  

- un grillage doubl® dõune haie d'essences locales variées et rustiques d'une hauteur maximum de 2 

mètres.  

- un muret enduit de 80 centim¯tres de hauteur maximum accompagn® sur la parcelle dõune haie ou 

dõarbustes dõessences locales rustiques, d'une hauteur maximum de  2 mètres à la c ondition de réaliser 

une étude hydraulique/topographique sur le terrain concerné et que cette dernière conclut à la 

faisabilit® dõun am®nagement permettant le libre ®coulement des eaux de ruissellement. 

- un mu r plein de 1,80 mètre maximum et  0,80 mètres min imum sõil est en en continuit® de la 

construction, sõil a le m°me enduit (m°me mati¯re, m°me couleur) et ¨ la condition de r®aliser une 

étude hydraulique/topographique sur le terrain concerné et que cette der nière conclut à la faisabilité 

dõun am®nagement permettant le libre écoulement des eaux de ruissellement.  

b)  Clôtures entre parcelles  : 

Est admise  : 

- une haie d'essences variées et rustiques ou un alignement d'arbres d'une hauteur maximum de 2 

m¯tres doubl® dõun grillage.  

3) Portail dõacc¯s et barrières  

Lõouverture des portes, portails et barri¯res devra imp®rativement sõeffectuer ¨ lõint®rieur de la parcelle ou par le 

biais dõun syst¯me coulissant. 
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ARTICLE 12 -  UD : « STATIONNEMENT » 

Prescriptions générales  : 

Le stationnement des véhicules co rrespondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas 

de garages collectifs ou aires de s tationnement est de 25 m² y comp ris les accès.  

Les aires de stationnement (places de stationnement et voie ) doivent être non imperméabilisées.  

Il doit être aménagé  : 

a)  pour les constructions ¨ usage d'habitation et la cr®ation dõun nouveau logement dans une construction 

existante  : 2,5 pla ces de stationne ment, arrondies ¨ lõentier sup®rieur, pour v®hicule  motoris® ¨ 4 roues hors 

garage par logement.  Dans le cas de la réalisation de plus de deux logements, les places de stationnement 

doivent  être groupées.  

b)  po ur les bâtiments neufs à usage p rincipal d'habit ation groupant au moins deux logements ou la création 

de 2 logements ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement 

sécurisé des vélos  avec 1 place de stationnement p ar logement et un emplacement su pplémentaire pou r 

cycle à 3 roues ou remorque à partir de 10 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par 

tranche de 20 emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 3 m² et de  3% de la surface de plancher de  lõimmeuble 

dõhabitation.  

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bât iment. Il comporte 

un système de  fermeture sécur isé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  

c)  pour les constructions destin®es ¨ lõh®bergement h¹telier : une place de stationnement ou de ga rage pour 

véhicule motorisé à 4 roues est exigée  par chambre. Dans le cas de la réalisation de plus de deux chambres, 

les places de stationnement doivent  être groupées.  

d)  pour les constructions destinées au commerce  : une place de stationnement ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues  pour 25 m² de s urface de plancher.  

e)  pour les constructions destinées aux bureaux  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pou r 50 m² de surface de plancher.  

f) pour les bâtiments neufs à usage  principal de bureaux groupant a u moins deux bur eaux ou la création de 2 

bureaux ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 

des vélos  avec 1 place de stationnement par bureau  et un emplacement supplém entaire pour cycle à  3 

roues ou  remorque à part ir de 20 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 1,5 % de la surface de plancher de lõimmeuble de bureaux.  

Cet espace peut être  constitué de pl usieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture séc urisé et des dispositifs fixes p ermettant de sta biliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  
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ARTICLE 13 -  UD : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent ê tre arborées  ¨ raison dõun 

arbre  par 50 m² de su rface libre ou de places de stationnement et doivent être non imperméabilisés.  

Tous les terrains construits doivent comporter au moins 20% de leur superficie réservée  en espaces libres.  

Dans le cas dõop®rations dõam®nagement et de  la réalisation de lotisse ment, ces espaces libres et dédiés aux 

plantations peuvent être mutualisés pour créer des espaces communs et publics.  

Toute construction et tout  am®nagement doit °tre pr®c®d® dõun recensement des arbres avec un 

remplacement ¨ lõidentique des arbres de haut e tige en cas dõabattage. 

ARTICLE 14 -  UD : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux performances énergétiques et 

enviro nnementales.  

ARTICLE 15 -UD : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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CCHHAAPPIITTRREE  44  ::  ZZOONNEE  UUEE  

CARACTERE DE LA ZONE 

Il sõagit de la zone dõactivit®s ®conomiques du « Patus » (artisanat, ind ustrie, entrepôt s). 

Elle pourra accueillir de nouvelles activités après la réalisation par la collectivité des divers équipements 

manquants . Cependant, par anticipation sur la réalisation par la commune des  équipements publi cs manquants, 

ces activités peuv ent s'y implante r sous certaines conditions.  

La proximité de la source "la Fleurette" imposant des précautions particulières d'évacuation des eaux usées et des 

effluents, toute demande d'implantation d'activités sera soumise  à l'avis de l'autorité sanitair e. 

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par la servitude PM1 correspondant au Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles  dõincendies de 

Forêts (PPRiF) approuvé par Arrê té Préfectoral du 21/03/2005(Zone B2  : constructions autorisées sous 

prescriptions)  

- par un tronçon de la RD17 classé en catégorie 3 «   secteur affecté par le bruit  » avec une bande de 100 

m¯tres de part et dõautre de lõinfrastructure o½ cer taines  potentiel les constructions nécessiteront une isolation 

acoustique renforcée  

- par lõObligation L®gale de D®broussaillement (Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service Dé partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annexées au présent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y  étant spécifiquement dédié (Cf.  Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  UE : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Les occupations et utilisations des sols suivantes sont interdites  : 

1) les constructions et installati ons destinées  à lõh®bergement h¹telier et ¨ lõexploitation agricole ou foresti¯re 

dans toute la zone . 

2) les terrains de camping et les aires de stationnement des caravanes  

3) le stationnement de caravanes isolées,  camping cars  ; maisons mobiles  

4) les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 

5) les Habitations L®g¯res de Loisirs telles quõelles sont d®finies par les articles du Code de lõUrbanisme 

6) les villages vacances  

7) les d®p¹ts et stockages ¨ lõair libre de quelque nature que ce soit : vie illes ferrailles, véhicules épav es, 

hydrocarbure s, produits dangereux ou polluants, mat®riaux de construction et de d®molitioné 

8) les carrières  

9) les piscines 

ARTICLE 2 -  UE : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occup ations ou utilisations du sol so umises à des con ditions  : 

1) les constructions destin®es ¨ lõhabitation et leurs annexes  : 

V si elles sont destinées au logement des personnes dont la présence permanente est strictement 

nécessaire pour assurer la direction, la s urveillance ou le gardiennage de s établissements  ou d es services 

généraux de la zone  

V si elles sont réalisées simultanément ou postérieurement aux établissements auxquels elles sont lié es 

2) les constructions et installations destinées aux bureaux, au commerce , à lõartisanat, ¨ lõindustrie et à la 

fonction dõentrep¹ts sont autorisées sous réserve  : 

V dõ°tre compatible avec les dispositions de protection du captage de la source de la «  Fleurette  » 

V dõ°tre sur un terrain dont la superficie minimale est fixée à 5  000m² 

3) les extensions et travaux dõaménagement des c onstructions existantes à condition  : 

V dõ°tre en continuit® des b©timents existants 

V de se limiter  au maximum de 20% de la superficie de plancher de la construction initiale à la date 

dõapprobation du PLU 

V de ne  pas porter atteinte à la sauveg arde des espaces  naturels et des paysages  

4) les affouillements et les exhaussements d es sols ne sont autorisés qu'à condition d'être nécessaires à la 

réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  UE : « ACCES ET VOIRIE » 

Accès  

Tout nouvel accès  sur la route dé partementale est interdit.  

Les changement s dõusage des accès existants sont interdits sauf autorisation ¨ solliciter aupr¯s de lõadministration 

départementale . 

Les accès ne devront pas présenter de risque pou r la sécurité des usagers des vo ies publiques ou  pour celles des 

personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de 

fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte tenu, notamment, de la position 

des accès , de leur config uration ainsi que de la nature et de lõintensit® du trafic. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes  

Les accès doivent être aménagés de telle m anière que  : 

V la visibilité soit assurée sur une distance de 50 mètres de part et d'autre de l'axe de l'accès à partir du 

point de cet axe, situé à 3 mètres en retrait de la limite de la voie.  

V les véhicules puissent rentrer et sortir des établissements san s avoir ¨ effectuer des manïuvres sur la voie  

Voirie  

Les voies et passages publics ou privés doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche des matériels de 

lutte contre l'incendie, de protection civile, de brancardage, etc...  

L'emprise est de 8 mètres minimum pour desservir toute activité c ommerciale ou artisanale.  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies, (aussi bien publiques que privées), doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, elles doivent  notamment 

répon dre aux conditions exigées par le trafic poids lourds.  

Les voies en impasse n'excéderont pas une longueur de 100 mètres et devront se terminer par un rond point 

(rayon intérieur minimum des tournants 11 mètre s). 
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ARTICLE 4 -  UE : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Sauf lorsque la nature, la destination et l'usage de la construction ne justifient pas de façon pertinente cette 

obligation, tout immeuble ou installation doit être raccordé aux réseaux publics.  

Eau potab le 

Toute construction ou install ation nouvelle d oit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

public de distribution dõeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment®e en quantit® suffisante par une 

ressource conforme à la règlementa tion en vigueur . 

Assainissement  

La zone UE relèv e de l'assainissement collectif.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

public collectif d'assainissement. En lõabsence dõun dispositif dõépuration efficace et dõun raccordement au 

réseau public collectif dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

Les eaux résiduaires industrielles ne peuvent être rejetées au réseau collectif d'assainissement sans autorisation.  

Cette  autorisation peut être  subordon née à certaines conditions conformément aux dispositions législatives en 

vigue ur (Code de la Santé Publique).  

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite . 

Pluvia l 

Lorsque le réseau public recue illant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa cha rge, des dispositifs 

appropriés et proportionnés  permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux de ruissellement conformément au x dispositions d u code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par mİ 

imperm®abilis® et dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les rejets devront être conformes  à la législatio n de 

la loi sur l'eau.  

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration d®partementale accompagn®e ¨ minima dõune 

notice h ydraulique justi fiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

La zone non aedificandi, le long des cours d'eau et des fossés dans laquelle l'édification de con struction, murs de 

clôture compr is, ainsi que to ut obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords des fossés. 

Dans le cadre du r®am®nagement ou de la cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la réalisa tion de 

ponts et  de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution   

Le raccordement des constructions aux r®seaux de t®l®phone, dõ®lectricit® et de t®l®distribution doit °tre réalisé 

en souterrain jusquõ¨ la limite du do maine public.  
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ARTICLE 5 -  UE : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

La superficie minimum dõune parcelle pour °tre constructible est fix®e ¨ 5000 mİ. 

ARTICLE 6 -  UE : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les construc tions doivent être implantées à une distance minimale de  : 

V 25 mètres de l'ax e de la RD 17  

V 15 mètres de l 'axe des autres voies publiques  

Pour les constructions à usage d'habitation  et de bureaux, les distances  indiquées sont portées à 35 mèt res par  

rapport ¨ lõaxe de la RD 17 et ¨ 25 m¯tres pour les autres voies publiques. 

Les portails doivent °tre implant®s ¨ une distance minimale de 15 m¯tres par rapport ¨ lõalignement. 

ARTICLE 7 -  UE : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent être éloignées des limites séparatives d'au moins 5 mètres et de 10 mètres en limite de 

zone.  

ARTICLE 8 -  UE : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les construc tions non contig uës doivent être dist antes les unes des autres d'au moins 5 mètres.  

ARTICLE 9 -  UE : « EMPRISE AU SOL » 

Lõemprise au sol des constructions ne peut excéder 30% de la superficie du terrain recevant une activité . 

ARTICLE 10 -  UE : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de la construction à partir du sol naturel ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, cheminées et autres superstruc tures exclus.  

Hauteur  

La hauteur des constructions destin®es ¨ lõhabitation autoris®es dans la zone ne peut exc®der 9 mètres . 

La hauteur des autres constructions autorisées ne peut excéder 10,5 mètres . 

Si la construction ne fait pas lõobjet dõune sur®l®vation de 40 cm par  rapport au terrain naturel (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales  » § « Vide sanitaire et surélévation des constructions  »), la hauteur des constructions 

destin®es ¨ lõhabitation ne peut exc®der 8,50 m¯tres et celle des autres constructions  ne peut excéder  10 mètres.  
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ARTICLE 11 -  UE : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constru ctions, 

par leur situation, leur  architecture, l eurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou  urbains ainsi 

qu'à la conservat ion des perspect ives monumentales  ». 

ARTICLE 12 -  UE : « STATIONNEMENT » 

Prescriptions générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des vo ies publiques. Toute installatio n ayant pour rés ultat d'obliger à effectuer des opérations de 

chargement et de déchargement sur la voie publique est interdite.  

Pour le fonctionnement des établissements, il doit être aménagé les surfaces nécessaires pour le  stationnement 

des véhicules de livraison, de tr ansport et de service. Les surfaces nécessaires à l'accueil des visiteurs doivent être 

am®nag®es, ainsi que celles n®cessaires aux manïuvres de chargement et de d®chargement des v®hicules. 

En plus des places de stationnement demandées en fo nction des super ficies de plancher déterminées selon les 

destinations des constructions, sõajoute pour le personnel une place de stationnement pour 1 emploi. 

Les aires de stationnement doivent être non clôturées et contiguës  à l'entrée principale de la pro priété.  

Il doit être aménagé  : 

a)  pour les constructions à usage d'habitation  : 3 places de stationnement  pour véhicule motorisé à 4  roues hors 

garage par logement.  

b)  pour les constructions destinées au commerce  : une place de st ationnement ou de garage pour vé hicule 

motorisé à 4 roues pour 25 m² de surface de plancher.   

c)  pour les constructions destinées aux bureaux  : une  place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 50 m² de surface de plancher.  

d)  pour l es bâtiments neufs à usage de bu reaux groupant a u moins deux bureaux ou la création de 2 bureaux 

ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos  

avec 1 place de stationnement par bureau  et un emp lacement supplémentaire pour cyc le à  3 roues ou  

remorque à partir de 20 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 1,5 % de la surface de planche r de lõimmeuble de bureaux. 

Cet espace peut être  constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dis positifs fixes p ermettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  

e)  pour les constructions destinées ¨ lõindustrie : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pou r 80 m²  de surface de plancher.  
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ARTICLE 13 -  UE : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les espaces non bâtis ainsi que les aires de stationnement de plus de 500 m² doivent être arborés à raison d'un 

arbre de haute tige au moins par 50m² de terrain et doiven t être non imperméabilisés  

Les plantations exist antes doivent être maintenues. Les arbres abattus doivent être remplacés par des plantations 

au moins équivalentes.  

Des haies vives destinées à masquer les divers dépôts et installations doivent être créées à  des emplacements 

judicieusement  choisis. 

ARTICLE 14 -  UE : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux performances énergétiques et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -UE : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les constructions  doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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TITRE III  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISEES 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  ::  ZZOONNEE  AAUUaa   

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone est localis®e au Sud de lõurbanisation, en bordu re de la RD109 E2 et entre les chemins de «  Clapiers  » et 

de « Bellevue  ». 

Elle est destin®e ¨ accueillir de lõhabitat mais aussi des activit®s compatibles pour b®n®ficier de la proximit® de la 

route départeme ntale.  

Elle couvre environ 1,85 hectares (1,4 he ctares en excluant les parcelles accueillant un transformateur électrique 

et une construction).  

Elle fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation. 

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zo ne est concernée  : 

- par la s ervit ude AS1 ( périmèt re de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par le périmètre de protection éloigné du «  captage des Méjanel  » 

- par des Emplacements R éservé s dont la localisation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage 

règlementaire du PLU  

- par des élément s remarqu able s à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23°  du Code de lõUrbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement . 

- par lõObligation L®gale de D®broussaillement (Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013) 

- par les prescriptions du Service D®partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément repris es dans le cadre de la rédaction  de 

certains art icles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  AUa : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Sont interdites toute s les occupations et  utilisation s des sols ¨ lõexception des constructions destinées aux services 

publics ou dõint®r°t collectif et des piscines  et ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ lõarticle 2. 

ARTICLE 2 -  AUa : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

1) les constructions et installations destin®es ¨ lõhabitation, ¨ lõh®bergement h¹telier, aux bureaux, au 

commerce, ¨ lõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹ts sont autorisées  sous réserve : 

a)  dõ°tre r®alis®es dans le cadre dõune ou plusieurs  opération s dõam®nagement (dõensemble) portant sur 

lõint®gralit® de la zone 

b)  dõ°tre compatibles avec les principes de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation portant sur 

la zone  

c)  dõ°tre r®alis®es dans le cadre dõun programme qui doit pr®voir un quota minimal de 20% de logements 

locatifs sociaux et/ou en accession à la propriété  

d)  en sus, seulement pour les constructions dest in®es ¨ lõh®bergement h¹telier, aux bureaux, au commerce, à 

lõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹ts dõ°tre compatibles avec la zone et notamment de ne pas générer 

de nuisance significative pour le voisinage.  

2) toutes les autres constructions que celles dest in®es ¨ lõhabitation doivent pr®senter une harmo nie avec ces 

derni¯res concernant leur aspect ext®rieur (nuancier de couleurs, tuiles,é) 

3) les affouillements et les exhaussements des sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  AUa : « ACCES ET VOIRIE » 

1) Les nouveaux a ccès sur la RD109E2 sont interdits.  

2) Les accès ne doivent  pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménag é pour assurer en termes de visi bilité, de 

fonct ionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte tenu, notamment, de la 

position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du trafic. 

3) Les caractéristi ques des accès doivent permettre  de satisfaire a ux règles minimales de desserte :  défense 

contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

4) La largeur des accès est fixée à 8 mètres  : 

5) La cr®ation dõimpasse est interdite 

6) Un alignement sur le s clôtures des parcelles limitro phes est exigé a fin dõharmoniser les profils des voies avec 

lõexistant. 

7) Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.  

8) Les nouvelles voies devront être accompagnée dõun dispositif de gestion du pluvial (fossés av ec bassin de 

rétention ou «  noues paysagères  ») avec des plantations.  

ARTICLE 4 -  AUa : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalis ations souterraines au réseau 

pu blic de distribu tion dõeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment®e en quantit® suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doit évacuer se s eaux usées en gravitaire  par d es canalisations  souterraines 

raccordées au réseau public collectif dõassainissement de caract®ristiques suffisantes et qui ne peut recevoir que 

des eaux domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même n ature et composition que 

les eau x à dominante do mestique (eaux industrielles prétraitées).  

Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, eaux de vidange 

de cuves ou rejets de  pompe à chaleur, ...) de qu elque nature ou provenance que c e soit ne doiven t en aucun 

cas rejoindre le réseau séparatif eaux usées.  Sont également interdits , les rejets d'hydrocarbures, de substances 

chimiques, corrosives, ou effluents septiques en provenance de fosses.  

Les broyeurs  d'évier sont interdits.  

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cou rs d'eau et égouts pluviaux est interdite . 
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Pluvial  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des  eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le cons tructeur doit réaliser sur son t errain et à sa c harge, des dispositifs 

appropri®s et proportionn®s permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements ne doiven t pas faire obstacle au libre 

éc oulement des eau x de ruissellement conformément aux dispositions du code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par mİ 

imperméabili s® et dont lõ®vacuation se fera progressivement.  Les rejets devront être conformes à la législation de 

la loi sur l'eau.  

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration départementale a ccompagn®e ¨ minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

La zone non aedificandi, le long des cours d'ea u et des fossés dans laquelle l' édification de c onstruction, murs de 

clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords des fossés. 

Dans le cadre du ré am®nagement ou de la cr®ation dõouvrages voués à  la gestion du pluvial, la réalisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution   

Le raccordement des constructions aux réseaux de télép hone, dõ®lectricit® et de t®l®distribution doit être réalisé 

en souterrain jusquõ¨ la limite du domaine public. 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent comporter des 

emplacements en pr®vision dõune potentielle desserte future par la  fibre optique.  

Collecte des déchets  

Il est exigé  : 

V pour les constructions réalisées «  au coup par coup  » : la cr®ation dõun emplacement dõune superficie 

minimale de 1 m² dédié au rangement de la poubelle et qui ne gêne pas la circulation  

V dans le cadre des  op®rations dõaménagement  : la cr®ation dõun point de collecte commun sous r®serve 

de lõAvis de la Communaut® de Communes (gestionnaire) 

ARTICLE 5 -  AUa : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Les divisions de terrain doivent ab outir à créer des parcelles de f orme simples. El les ne doivent en aucun cas 

aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf, s'ils doivent être rattachés aux propriétés riveraines.  

ARTICLE 6 -  AUa : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constru ctions doivent ê tre implantées soit ¨ lõalignement soit à une distance minimale de 4 mètres  par 

rapport aux voies et emprises publiques.  

Le recul obligatoire des constructions et éventuels portails est de 5 mètres par rappor t à la RD109 E2. 

Les piscines peu vent être implan tées en respectant un recul minimal de 2 m¯tres par rapport ¨ lõalignement. 
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ARTICLE 7 -  AUa : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent être implantées à  une distance minimale de 3 mètr es par rapport a ux limites 

séparatives.  

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives dans l'un des cas suivants  : 

V lorsque les  construction s ne dépasse nt pas 4 mètres de hauteur totale et que le c umul de leurs  longueur s 

mesuré  le long de la lim ite séparative  nõexc¯de pas 10 m¯tres 

V lorsque le bâtiment peut être adossé à un bâtiment  existant de gabarit sensiblement identique  

V dans les lotissements et groupes dõhabitations ¨ lõexception des limites du terrain sur lequel est réalisée  

lõop®ration, ou seuls peuvent s'appliquer les 2 cas précédents  

V lorsque les propri®taires voisins sõentendent pour  r®aliser simultan®ment un projet dõensemble pr®sentant 

une unité architecturale  

Les piscines peuvent être im plantées en respectant un  recul minimal de 2 m p ar rapport à la limite.  

ARTICLE 8 -  AUa : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que l a distance min imale horizontale de 

tout point  d' un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment soit au moins égale à 4 mètres.  

ARTICLE 9 -  AUa : « EMPRISE AU SOL » 

Lõemprise au sol des constructions ne peut excéder 20% 25% de la superficie de la z one   

ARTICLE 10 -  AUa : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de la construction à partir du sol naturel ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, cheminées et autres supers tructures exclus . 

Hauteur  

La hauteur des constructions ne peut excéder  9 mètres.  

Si la construction ne fait pas lõobjet dõune sur®l®vation de 40 cm par rapport au terrain naturel (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales  » § « Vide sanitaire et surélévation de s constructions  »), la hauteur des constructions ne 

peut excéder 8,50 mètres.  

ARTICLE 11 -  AUa  : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'obse rvation de prescriptions spécial es si les constructi ons, 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifi er, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux  avoisinants, aux sites, aux pay sages naturels o u urbains ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales  ». 
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Généralités  

La zone étant partiellement  couverte par le périmètre de protection des monuments historiques, certaines 

construction s ou au tres mode s d'occupation des sols  peuvent être  soumis à l'avis de l'arch itecte des bâtiments 

de France.  

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les annexes (garages, abris, barbecues, ... ) 

doivent avoir un aspect qui s'harmoni se avec celui des façades princi pales  et doivent  être traités  avec le même 

aspect de finition que la construction principale . 

Les mat®riaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de pl©tre, 

briques creuses, parpa ings, pan de bois, carreau de cé ramique, placage  de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être laissé s apparents.  

Les couleurs des façades doivent  être choisies dans le nuancier disponible en Mairie  (règlement et pièce 

spécifique du PLU) . 

Afin de garantir un caractère d'ensemble  pour cette zone , les constructions doivent respect er les prescriptions 

suivantes  : 

1) Menuiseries  

En cas d'utilisation du bois, celui -ci sera peint.  

2) Clôtures  

Les clôtures , y compris portail et portillons,  seront conçus de faço n à permettre  le libre écoulemen t des eaux de 

ruissellement.  

Les clôtures doivent présenter une perméabilité minimale de 95%  à partir du sol . 

a)  Clôtures en limite du domaine public  : 

Sont admises  : 

- une simple haie d'essences locales variées et rustiques d' une hauteur maximum de 2 mètres  

- un alignement d'ar bres ou d'arbustes rustiques d' une hauteur maximum de 2 mètres  

- un grillage doubl® dõune haie d'essences locales vari®es et rustiques d'une hauteur maximum de 2 

mètres  

- un muret enduit de 80 centimètres de haut eur maximum accompagné sur la pa rcelle dõune haie ou  

dõarbustes dõessences locales rustiques, d'une hauteur maximum de 2 m¯tres ¨ la condition de r®aliser 

une étude hydraulique/topographique sur le terrain concerné et que cette dernière conclut à la 

faisabilit® dõun am®nagement permettant le libre écoul emen t des eaux de ruissellement  

- un mur plein de 1,80 m¯tre maximum et 0,80 m¯tres minimum sõil est en en continuit® de la 

construction, sõil a le m°me enduit (m°me mati¯re, m°me couleur) et ¨ la condition de réaliser une 

étude hydraulique/t opographique sur  le terrain concerné et que cette dernière conclut à la faisabilité 

dõun am®nagement permettant le libre ®coulement des eaux de ruissellement. 

b)  Clôtures entre parcelles  : 

Est admise  : 

- une haie d'essences varié es et rustiques ou un alignement  d'arbres d'une haut eur maximum de 2 

m¯tres doubl® dõun grillage. 

3) Portail dõacc¯s et barri¯res 

Lõouverture des portes, portails et barri¯res devra imp®rativement sõeffectuer ¨ lõint®rieur de la parcelle ou par le 

biais dõun système coulissant.  
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ARTICLE 12 -  AUa : « STATIONNEMENT » 

Prescriptions générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compt e pour le stationnement d'un véh icule dans le ca s 

de  garages collectifs ou aires de stationnement est de 25 m² y compris les accès.  

Les aires de stationnement (places de stationnement et voie ) doivent être non imperméabilisées.  

Un emplacement équipé de gai nes, câblages et dispositifs de recharge pour vé hicu les électriques ou hybrides 

rechargeables doit être réalisé . 

Il doit être aménagé  : 

a)  pour les constructions ¨ usage d'habitation et la cr®ation dõun nouveau logement dans une construction 

existante  : 2,5 p laces de stationnement, arrondie s ¨ lõentier supérieur, pour véhicule  motorisé à 4 roues hors 

garage par logement.  Dans le cas de la réalisation de plus de deux logements, les places de stationnement 

doivent  être groupées.  

c)  pour les bâtiments neufs à usage  principal d'habitation groupant  au moins deux l ogem ents ou la création 

de 2 logements ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement 

sécurisé des vélos  avec 1 place de stationnement par logement et un emplacement supplémentaire pour 

cycle à 3 ro ues ou remorque à pa rtir de 10 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par 

tranche de 20 emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 3 m² et de 3% de la surface de plancher de lõimmeuble 

dõhabitation. 

Cet espace peut être  con stitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dis positifs fixes p erme ttant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  

d)  pour les constructions destinées ¨ lõh®bergement h¹telier : une place de stationnement ou de garage pour 

véhicule motorisé à 4 roues est exigée par chambre. Dans le cas de l a ré alisation de plus de deux chambres, 

les places de stationnement doivent  être groupées.  

e)  pour les constructions destinées au commerce  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 rou es pour 25 m² de surface de plan cher.  

f) pour les cons tructions destinées aux bureaux  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pour 50 m² de surface de plancher.  

g)  pour les bâtiments neufs à usage principal de bureaux groupan t au moins deux bureaux ou la cr éation de 2 

bure aux ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 

des vélos  avec 1 place de stationnement par bureau  et un emplacement supplémentaire pour cycle à  3 

roues ou remorque à partir de 20 empl acements de vélo s simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 1,5 % de la surface de plancher de lõimmeuble de bureaux. 

Cet espace peut ê tre constitué de plusieurs empla cements et peut égal ement être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixe s permettant de stabiliser et d' attacher les vél os par le 

cadre ou au moins une roue.  
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ARTICLE 13 -  AUa : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent être arborées  ¨ raison dõun 

arbre par 50 m² de surface libre  ou de places de  stationnement et doivent être non imperméabilisés.  

Tous les terrains construits doivent comporter au moins 15% de leur superficie réservée  en espaces libres.  

Dans le cas dõop®rations dõam®nagement et de  la réalisation de lotissement, ces e spaces libres et  déd iés aux 

plantations peuvent être mutualisés pour créer des espaces communs et publics.  

ARTICLE 14 -  AUa : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les constructions doivent respecter la règlemen tation en vigueur relative aux p erformances éner géti ques et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -  AUa : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent  comporter des 

emplacements en  pr®vision dõune potentielle desserte future par  la fibre optique.  

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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CCHHAAPPIITTRREE  22  ::  ZZOONNEE  AAUUbb   

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone se situe  au Sud -Ouest de lõurbanisation entre chemin de Garaste, rue des puit s et chemin de service à 

lõEst & garrigue ¨ lõOuest. 

Elle est destin®e ¨ accueillir de lõhabitat mais aussi des activités compatibles.  

Elle couvre environ 2,3 hectares  dont 1 h ectare  environ dispo nible po ur de la construction. En effet,  la zone 

englobe  des constructions existantes, des projets en cours ou à venir notamment pour assurer la gestion du 

pluvial, un projet de cr®ation dõun espace ç vert  è, é. 

Elle fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation.  

La zone est i ntégralement con cern®e par le p®rim¯tre de lõEglise inscrite comme Monument Historique et cr®ant 

une servitude. Dans cette partie toutes les demandes de permis de construire sont soumises au visa de 

lõArchitecte des B©timents de France (ABF). Il est consei llé au pétitionn aire  de consulter le Service Territorial de 

lõArchitecture et du Patrimoine (STAP) avant le d®p¹t du Permis de Construire. 

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AC1 (Prot ection des monuments historiques ) avec le Périmè tre de Protection Modifié (PPM) de 

lõEglise paroissiale 

- par la s ervitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par la servitude PM1 correspondant au Plan de Prévention des Risques naturels p r®visibles dõincendies de 

Forêts (PPRiF) approuv é pa r Arrêté Préfectoral du 21/03/2005(Zone B2  : constructions autorisées sous 

prescriptions mais aussi A  : nouvelles constructions interdites sur lõemprise du bassin de r®tention pr®vu dans le 

cadre de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation)  

- par des Emplacements R éservé s dont la localisation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage 

règlementaire du PLU  

- par des éléments remarquables à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23°  du Code de l õUrbanisme dont la 

fiche descrip tive et de presc ript ions est versée dans le présent règlement  

- par une zone de présomption de prescriptions archéologiques  

- par lõObligation L®gale de D®broussaillement (Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 20 13) 

- par les prescriptions du Ser vice Département al dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la p artie y étant sp écif iquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  AUb : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Sont interdites toutes les occupations et  utilisation s des sols ¨ lõexception des constructions destinées aux services 

publics ou dõint®r°t collectif et des piscines  et ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ lõarticle 2. 

ARTICLE 2 -  AUb : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou  uti lisations du sol soumises à des conditions  : 

1) les constructions et installations destinées à lõhabitation, ¨ lõh®bergement h¹telier, aux bureaux, au 

commerce, ¨ lõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹ts sont autorisées sous  réserve  : 

a)  dõ°tre réalisées dan s le cadre dõune ou plusieurs  opération s dõam®nagement (dõensemble) portant sur 

lõint®gralit® de la zone 

b)  dõ°tre compatibles avec les principes de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation portant sur 

la  zone  

c)  dõ°tre r®alis®es dans le c adre dõun programme qui doit prévo ir un quota minimal de 33% de logements 

locatifs sociaux et/ou en accession à la propriété  

d)  en sus, seulement pour les constructions destin®es ¨ lõh®bergement h¹telier, aux bureaux, au commerce, à 

lõartisanat et ¨ la fonction dõentrep¹ts dõ°tre compatibles , avec la zone et notamment de ne pas générer 

de nuisance significative pour le voisinage.  

2) toutes les autres constructions que celles destin®es ¨ lõhabitation doivent pr®senter une harmonie avec ces 

dernières concernant leu r aspect extérie ur (nuancier de co uleurs, tuiles,é) 

3) les affouillements et les exhaussements des sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis dans cette zone.  

 



61 

34290_reglement_20190000  

ARTICLE 3 -  AUb : « ACCES ET VOIRIE » 

1) Les accès ne doiven t pas présenter de risque pour l a sécurité des u sage rs des voies p ubliques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de 

fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appréciée compte tenu, notamm ent, de la 

posit ion des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du trafic. 

2) Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte  : défense 

contre l'ince ndie, protection civile, brancar dage, stationnem ent.  

3) La largeur de s accès est fixée à 8 mètres  

4) La cr®ation dõimpasse est interdite 

5) Un alignement sur les clôtures des parcelles limitrophes est exig® afin dõharmoniser les profils des voies avec 

lõexistant. 

6) Les accès doivent respecter les é coulements des e aux de la voie pub lique et ceux sur les voies adjacentes.  

7) Les nouvelles voies devront °tre accompagn®e dõun dispositif de gestion du pluvial (foss®s avec bassin de 

rétention ou «  noues paysagères  ») avec des plantations.  

ARTICLE 4 -  AUb : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau po table  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

public de distribution dõeau potable de caract®ristiques adapt®es et alimentée en quantité suffisante par u ne 

ressource con form e à la règleme ntation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au 

réseau public collectif dõassainissement de caractéristiques suffisantes  et  qui ne peut rec evoi r que des eaux  

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et composition que les eaux à 

dominante domestique (eaux industrielles prétraitées).  

Les rejets d'eaux claires (d rainages, eaux de ruissellement des cours et ter rasses, eaux pluvi ales, eaux de vidange 

de cuves ou rejets de  pompe à chaleur, ...) de quelque nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun 

cas rejoindre le réseau séparatif eaux usées.  Sont également  interdits , les rejets d'hydroca rbures, de subst ance s 

chimiques, c orrosives, ou effluents septiques en provenance de fosses.  

Les broyeurs d'évier sont interdits.  

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permi s de con struire ne p ourra être dél ivré. 

L'évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite . 
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Pluvial  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe les  aménagements réalisés doivent g arantir 

l'écoule ment  des eaux pluv iales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 

appropriés et proportionnés permettant l'évacua tion directe et sans stagnation (hors bassin dõorage ) des eaux 

plu viales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux de ruissellement conformément aux dispositions du code civil mais do ivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au  moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume ®gal ¨ 100 litres par mİ 

imperm®abilis® et dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les rejets devront °tre conformes ¨ la l®gislation de 

la loi sur l'ea u. 

La zone non aedificandi, le l ong des cours d' eau et des fossés dans laquelle l'édification de construction, murs de 

clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et  d'autre des bords des fossés. 

Dans le cadre du réam énagement ou d e la cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la r®alisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Electricité - Téléphone - Télédistribution   

Le raccordement des constructions au x réseaux de tél épho ne, dõ®lectricité et de télédistribution doit être réalisé 

en souterrain jusquõ¨ la limite du domaine public. 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doiven t comporter des 

emplacements en pr®vision dõune pote ntielle desser te future par la fibre optique.  

Collecte des déchets  

Il est exigé  : 

V pour les constructions réalisées «  au coup par coup  » : la cr®ation dõun emplacement dõune superficie 

minimale de 1 m² déd ié au rangement de la poubelle e t qui ne gêne pa s la circulation  

V dans le cadre des op®rations dõam®nagement : la cr®ation dõun point de collecte commun sous r®serve 

de lõAvis de la Communaut® de Communes (gestionnaire) 

ARTICLE 5 -  AUb : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Les divisions de terrain doivent abou tir à créer de s parcelles de forme simples. Elles ne doivent en aucun cas 

aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf, s'ils doivent être rattachés aux propriétés riveraines.  

ARTICLE 6 -  AUb : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constructions doivent être implantées soit ¨ lõalignement soit à une distance minimale de 4 mètres  par 

rapport aux voies et emprises publiques.  Lorsque les constructions sont édifié es ¨ lõalignement de voie, des 

ouvertures (porte s, fen°tres, é) doivent être réalisées de ce côté de la construction.  

Les piscines peuvent °tre implant®es en respectant un recul minimal de 4 m¯tres par rapport ¨ lõalignement. 
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ARTICLE 7 -  AUb : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives.  

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives dans l 'un des cas suivants  : 

V lorsque l es construction s ne dépasse nt pas 4 mètres de hauteur totale et que le cumul de leurs  longueur s 

mesuré  le long de la limite séparative  nõexc¯de pas 10 m¯tres 

V lorsque le bâtiment peut être adossé à un bâtiment  existant de ga barit sensiblement identique  

V dan s les lotissements et groupes dõhabitations ¨ lõexception des limites du terrain sur lequel est r®alis®e 

lõop®ration, ou seuls peuvent s'appliquer les 2 cas pr®c®dents 

V lorsque les propri®taires voisins sõentendent pour  r®aliser simultan®ment un projet dõensemble présenta nt 

une unité archi tecturale  

Les piscines peuvent être implantées en respectant un  recul minimal de 2 m par rapport à la limite.  

ARTICLE 8 -  AUb : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions no n co ntiguës doiven t être édifiées de telle manière que la distance min imale horizontale de 

tout point  d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment soit au moins égale à 4 mètres.  

ARTICLE 9 -  AUb : « EMPRISE AU SOL » 

Lõemprise au sol des constr ucti ons ne peut ex céder 10% 15% de  la superficie de la zone . 

ARTICLE 10 -  AUb : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de la cons truction à partir du sol naturel  ou du niveau de  

la voie jusquõau faîtage des bâtiments, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

Hauteur  

La hauteur des constructions ne peut excéder  9 mètres.  

Si la construction ne fait pas lõobjet dõune sur®l®vation de 40 cm par rapport au terra in naturel (Cf. Ti tre I 

« Dispositions Générales  » § « Vide sanitaire et surélévation des constructions  »), la hauteur des constructions ne 

peut excéder 8,50 mètres.  

ARTICLE 11 -  AUb  : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être  refusé ou n'ê tre accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier , sont 

de nature  à p orter atteinte  au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales  ». 
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Généralités  

La zone étant entièr ement couverte par le périmètre de protection de s monuments histor iques, toute 

construction ou autre mode d'occupation des sols est soumis à l'avis de l'arch itecte des bâtiments de France.  

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôtu re, les annexes (garages, abris,  barbecues, ... ) 

doi vent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales  et doivent être traités  avec le même 

aspect de finition que la construction principale . 

Les mat®riaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carr eaux  de plâtre, 

br iques creuses, parpaings, pan de bois, carreau de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être laissé s apparents.  

Les couleurs des façades doivent  être choisies dans le nuancier disponible en M airie  (règlement  et pièce 

spécifiq ue du PLU) . 

Afin de garantir un caractère d'ensemble pour cette zone, les constructions doivent respect er les prescriptions 

suivantes  : 

1) Menuiseries  

En cas d'utilisation du bois, celui -ci sera peint.  

2) Clôtures  

Les clôtures , y compris portai l et  portillons,  seront conçus de façon à permettre  le libre écoulement des eaux de 

ruissellement.  

Les clôtures doivent présenter une perméabilité minimale de 95%  à partir du sol . 

a)  Clôtures en limite du domain e public  : 

Sont admises  : 

- une simple haie d'esse nces  locales varié es et rustiques d'une hauteur maximum de 2 mètres  

- un alignement d'arbres ou d'arbustes rustiques d'une hauteur maximum de 2 mètres  

- un grillage doubl® dõune haie d'essences locales vari®es et rustiques d'une hauteur maxim um de 2 

mètres.  

- un muret enduit d e 80 centim¯tres de hauteur maximum accompagn® sur la parcelle dõune haie ou 

dõarbustes dõessences locales rustiques, d'une hauteur maximum de 2 m¯tres ¨ la condition de r®aliser 

une étude h ydraulique/topographique sur le terrain concerné  et que cette dern ière conclut à la 

faisabilit® dõun am®nagement permettant le libre ®coulement des eaux de ruissellement. 

- un mur plein de 1,80 m¯tre maximum et 0,80 m¯tres minimum sõil est en en continuit® de la 

construction, sõil a le m°me enduit (même m atiè re, même coule ur) et à la condition de réaliser une 

étude hydraulique/topographique sur le terrain concerné et que cette dernière conclut à la faisabilité 

dõun am®nagement permettant le libre ®coulement des eaux de ruissellement.  

b)  Clôtur es entre parcell es : 

Est admise  : 

- une haie d'essences variées et rustiques ou un alignement d'arbres d'une hauteur maximum de 2 

m¯tres doubl® dõun grillage. 

3) Portail dõacc¯s et barri¯res 

Lõouverture des portes, portails et barri¯res devra imp®rativement sõeffectuer ¨ lõintérie ur de la parce lle ou par le 

biais dõun syst¯me coulissant. 
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ARTICLE 12 -  AUb : « STATIONNEMENT » 

Prescriptions générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et ins tallations doit être assuré en 

dehors des voies publ iques. La supe rficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas 

de garages collectifs ou aires de stationnement est de 25 m² y compris les accès.  

Les aires de stationnement (place s de stationnement et voirie) do ivent être non i mper méabilisées.  

Un emplacement équipé de gaines, câblages et dispositifs de recharge pour véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables doit être réalisé  ainsi quõune aire de stationnement commune et publique . 

Il doit être aménagé  : 

a)  pour  les constructio ns à usage d'habit ation et la cr®ation dõun nouveau logement dans une construction 

existante  : 2,5 places de stationnement, arrondies ¨ lõentier sup®rieur, pour v®hicule  motoris® ¨ 4 roues hors 

garage par lo gement.  Dans le cas de la réalis ation de plus de  deu x logements, l es places de stationnement 

devront être groupées.  En plus une aire de stationnement commune et publique doit être aménagée et doit 

comprendre une place de stationnement par logement (en plus  des 2,5 places précédemment évo quées).  

b)  pour  les bât iments neufs à  usage principal d'habitation groupant au moins deux logements ou la création 

de 2 logements ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement 

sécurisé des vélos  avec 1 place de stati onnement par log emen t et un emplac ement supplémentaire pour 

cycle à 3 roues ou remorque à partir de 10 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par 

tranche de 20 emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie  minimale de cet espace sera de 3 m² et de 3% de  la surface de pla ncher de lõimmeuble 

dõhabitation. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et s itué sur la même unité foncière que le bâtiment.  Il comporte 

un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  

c)  pour les constructions destin®es ¨ lõh®bergement h¹telier : une place de stationnemen t ou de garage p our 

véhicule motor isé à 4 roues est exigée par chambre. Dans le cas de la réalisation de plus de deux chambres, 

les places de stationnement devront être groupées.  

d)  pour les constructions destinées au commerce  : une place  de stationnement  ou de garage pour v éhic ule 

motorisé à  4 roues pou r 25 m² de surface de plancher.  

e)  pour les constructions destinées aux bureaux  : une place de stationnement  ou de garage pour véhicule 

motorisé à 4 roues pou r 50 m² de surface de p lancher.  

f) pour les bâtiments neuf s à usage princi pal de bureaux gro upant au moins deux bureaux ou la création de 2 

bureaux ou plus dans des constructions existantes  : au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 

des vélos  avec 1 place de stationnem ent par bureau  et un emplacemen t supplémentaire  pou r cycle à  3 

roues ou remorque à partir de 20 emplacements de vélos simples, plus un emplacement par tranche de 30 

emplacements de vélos simples au -delà.  

La superficie minimale de cet espace sera de 1,5 %  de la surface de plancher de lõimmeuble de bure aux.  

Cet espace pe ut être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le bâtiment . Il comporte 

un système de ferm eture sécurisé e t de s dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le 

cadre ou au moins une roue.  
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ARTICLE 13 -  AUb : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libres de toute construction, ain si que les aires de stationnemen t doivent être a rbor ées à raison d õun 

arbre par 50 m² de surface libre ou de places de stationnement et doivent être non imperméabilisés.  

Tous les terrains construits doivent comporter au moins 15% de leur superficie réservé e en espaces libres.  

Dans le cas  dõop®rations dõamén agement et de  la réalisation de lotissement, ces espaces libres et dédiés aux 

plantations peuvent être mutualisés pour créer des espaces communs et publics.  

ARTICLE 14 -  AUb : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les const ructions doivent  respecter la règl ementation en vigueur relative aux performances énergétiques et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -  AUb : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mi se en terre du réseau électrique  devront comport er d es 

emplacement s en pr®vision dõune potentielle desserte future par la fibre optique. 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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CCHHAAPPIITTRREE  33  ::  ZZOONNEE  AAUUhh  

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone cor respond à lõancienne carrière en bord de RD17 . Cõest actuellement un ç dépotoir  ». 

Le lieu offre, outre son caractère majestueux et le fort enjeu paysager qui en résulte, un potentiel en termes de 

développeme nt ®conomique ou dõam®nagement dõint®r°t collectif. 

La zone sõ®tend sur une superficie dõenviron 2,7 hectares.  

Elle fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation. Il sõagit dõune zone ç bloquée  » 

notamment dans lõattente dõun raccordement au réseau collectif de Prades -le-Lez et de la réalisation dõune 

®tude dõimpact paysager. 

La Commune a choisi de permettre une possibilité requalification par lõaccueil dõun hôtel  de « catégorie 

supérieure  » (proximité directe de la RD17 qui constitue un voire lõaxe routier majeur entre le Nord de 

lõagglom ération montpe lliéraine et Saint Mathieu de Tréviers & le Pic Saint -Loup, proximit® dõun sentier identifié 

dans le Plan Département al des Itinéraires de Petite Randonnée , localisation à 10 mn de Montpelli er, « déficit  » 

dõoffre dõh®bergements hôteliers  dan s le secteur , é) 

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AS1 ( périmètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par une zone de présomption de prescriptions archéologi ques  

- par un tronçon de la RD17 c lassé en catégor ie 3 «  secteur af fecté par le bruit  » avec une bande de 100 

m¯tres de part et dõautre de lõinfrastructure o½ certaines  potentielles constructions nécessiteront une isolation 

acoustique renforcée  

- par lõObligation Légale de Débroussaillement  (Arrêté Préfect oral  n° DDTM34-2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service D®partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7)  

 

NB : Bien que certaines dispositions gé nérales soient opportunément rep rises dans le ca dre de la rédactio n de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 

Concer nant les articles n°6 et n°7, le s r¯gles dõimplantat ion des constr uctions sont difficiles ¨ r®diger dõune part 

par rapport aux voies et emprises publiques et dõautre part par rapport aux limites s®paratives. Ces implantations 

des nouvelles constructions so nt donc régies par les documents  règlementaires et p rescriptifs gr aphiques c'est -à -

dire les plans de zonage (DOCUMENT 3 -2a et 3 -2b) et par le sch®ma dõam®nagement de lõOAP nÁ1 (DOCUMENT 

5-1). 
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ARTICLE 1 -  AUh : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Les occupations et utilisat ions des sols suivan tes sont inter dites  : 

1) les construct ions et installations destinées aux bureaux, au commerce , ¨ lõartisanat, ¨ lõindustrie, à 

lõexploitation agricole ou foresti¯re et ¨ la fonction dõentrep¹ts dans toute l a zone . 

2) les terrains de camping et les aires de stat ionnement des caravanes  

3) le stationnement de caravanes isolées,  camping cars  ; maisons mobiles  

4) les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 

5) les Habitations L®g¯res de Loisirs telles quõelles sont d®finies par les articles du Code de lõUrbanisme  

6) les villages vaca nces  

7) les dépôt s et stockages ¨ lõair libre de quelque nature que ce soit : vieilles ferrailles, véhicules épaves, 

hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition é 

8) les carrières  

ARTICLE 2 -  AUh : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

1) Les constructions et installations destinées à lõh®bergement h¹telier sont autor isées sous réserve : 

V dõ°tre r®alisées dans le ca dre dõune op®ration dõam®nagement (dõensemble) portant sur lõint®gralit® de 

la zone  

V dõ°tre compatibles avec les principes de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation portant sur 

la zone  

V de réaliser un raccordement au réseau collectif  dõassainissement de  Prades Le Lez 

V dõ°tre compatibles avec les dispositions de protection du captage de la source de la «  Fleurette  »  

V de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages  

V dõ°tre conçues avec une isolation acoustiq ue conforme à la  règ lementation si  les constructions sont 

établies dans la zone affectée par le bruit lié à la présence de la RD17  

2) les constructions destinées ¨ lõhabitation sous réserve : 

V dõ°tre destinées au logement des pe rsonnes dont la présence permane nte est strictem ent nécessaire 

pou r assurer la direction , la surveillance ou le gardiennage des établissements ou d es services généraux 

de la zone  

V dõ°tre réalisées simultanément ou postérieurement aux établissements auxquels  elles sont lié es 

V dõ°tre con­ues avec une isolat ion acoustique con forme à la règlementation si les constructions sont 

établies dans la zone affectée par le bruit lié à la présence de la RD17  

3) Toutes les constructions ¨ la condition de r®aliser une ®tude dõimpact paysager  

4) Les affouillement s et les exhaussemen ts des sols ne sont autorisés qu'à condition d'être nécessaires à la 

réalisation d'un projet admis dans cette zone.  
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ARTICLE 3 -  AUh : « ACCES ET VOIRIE » 

Accès  

Les nouveaux accès sur la RD 17 sont interdi ts. 

Seul le r®am®nagement de lõaccès existant es t au torisé. Dans le cadre de son réaménagement, il doit intégrer la 

r®alisation dõun ç pont  è en remplacement des buses qui permettent lõ®coulement des eaux de la source de la 

« Fleurette  ». 

Les changement s dõusage des accès existants sont interdits sauf a utor isation à solliciter aupr¯s de lõadministration 

départementale . 

Lõacc¯s ne doit pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des 

personnes utilisant ces accès. Il doit  être aménagé pour assurer  en termes de vi sibilité, de fonct ionnalité et de 

facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte tenu, notamment, de la position de lõacc¯s, de sa  

configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du trafic. 

Lõacc¯s doit  respecter les écou lements des eaux  de la voie publiq ue et ceux sur les voies adjacentes  

Voirie  

L'emprise de la voie  est de 8 mètres  minimum.  

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche des matériels de lutte contre l'in cendie, de 

protection civile, de  brancardage, et c...   

Les dimensio ns, formes et caractéristiques techniques des voies, (aussi bien publiques que privées), doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, el les doivent notamment 

répondre a ux conditions ex igée s par le trafi c de bus . 

ARTICLE 4 -  AUh : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

public de di stribution dõeau potable de caractéristiques ada ptée s et alimentée  en quantité suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterr aines raccordées au 

réseau publi c collectif dõassainissement de ca ractéristiques suffisantes  et qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et composition que les eaux à 

dominante domestique  (eaux industrielles prétraitées ). 

Les broyeurs d'év ier sont inter dits. 

En lõabsence dõun dispositif dõ®puration efficace et dõun raccordement au r®seau public collectif 

dõassainissement aucun permis de con struire ne pourra être délivré.  

L'évacuation des e aux usées et des effluents dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite . 
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Pluvial  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe les aménagements réalisés doivent garantir 

l'écoulement des  eaux pluviales dans ce réseau.  

En l'absence d'un réseau d'eaux pl uviales le const ruct eur doit réali ser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 

appropri®s et proportionn®s permettant l'®vacuation directe et sans stagnation (hors bassin dõorage) des eaux 

pluviales vers un déversoir désigné à cet effet. Ces aménage ments ne doivent  pas  faire obstacl e au libre 

écoulement des eaux de ruissellement conformément aux dispositions du code civil mais doivent compenser 

lõimperm®abilisation des sols au moyen dõune r®tention en bassin dõorage dõun volume égal à 100 litres par m² 

imperméabilis é et  dont lõ®vacuation se fera progressivement. Les rejets devront être conformes à la législation de 

la loi sur l'eau.  

La zone non aedificandi, le long des cours d'eau et des fossés dans laquelle l'édificati on de construction, murs de 

clôt ure compris, ain si que tout obstac le susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sont fixées à 

3 mètres de part et d'autre des bords des fossés. 

Les rejets dõeaux pluviales dõorigine urbaine dans les foss®s des routes départementales doi vent faire lõobjet 

dõune demande dõautorisation aupr¯s de lõadministration d®partementale accompagn®e ¨ minima dõune 

notice hydraulique justifiant la non -aggravation du fonctionnement hydraulique du r®seau dõassainissement 

routier en situation future . 

Dans le cadre du réa ména gement ou de l a cr®ation dõouvrages vou®s ¨ la gestion du pluvial, la r®alisation de 

ponts et de fossés est à privilégiée  par rapport à celle de busage.  

Le r®am®nagement de lõunique voie dõacc¯s doit intégrer la r®alisation dõun ç pont  » en remplacemen t de s 

buses qui pe rmettent lõ®coulement des eaux de la source de la ç Fleurette  ». 

Electricité - Téléphone - Télédistribution  

Le raccordement des constructions aux r®seaux de t®l®phone, dõ®lectricit® et de t®lédistribution doit être réalisé  

en souterrain j usquõ¨ la limite du domaine public.  

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent comporter des 

emplacements en pr®vision dõune potentielle desserte future par la fibre optique.  

Collecte des  déchets  

Il est exig é la création dõun point de collecte commun sous r®serve de lõAvis de la Communaut® de Communes 

(gestionnaire)  

ARTICLE 5 -  AUh : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Néant . 

ARTICLE 6 -  AUh : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 50 mètres de l'axe de la RD17.  

Elles doivent respecter les principes dõam®nagement et dõimplantation de lõOAP nÁ4. 
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ARTICLE 7 -  AUh : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent respecter les principes dõam®nagement et dõimplantation de lõOAP nÁ4. 

ARTICLE 8 -  AUh : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Néant . 

ARTICLE 9 -  AUh : « EMPRISE AU SOL » 

Néant . 

ARTICLE 10 -  AUh : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de la construction à partir du sol nat urel ou du niveau de 

la voie jusquõau fa´tage des bâ timents, ouvra ges techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

Hauteur  

La hauteur des constructions destin®es ¨ lõh®bergement h¹telier ne peut exc®der 12 mètres et 3 niveaux . 

La hauteur des con structions destin®es ¨ lõhabitation ne peut excé der 9 mètres . 

ARTICLE 11 -  AUh : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constr uctions, 

par leur situation, leu r architecture, leurs dimensions o u l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels o u urbains ainsi 

qu'à la conserva tion des perspec tive s monumentales  ». 

Les constructions doivent pr®senter une simplicit® de volume et une unit® dõaspect. Elles doivent tenir compte 

des mat®riaux, teintes, volumesé en harmonie avec  « lõenvironnement naturel ». 

Les matériaux fabriqués en v ue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de pl©tre, 

briques creuses, parpaings, pan de bois, carreau de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être laissé s apparents.  
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ARTICLE 12 -  AUh : « STATIONNEMENT » 

Prescription s générales  : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques . 

Les surfaces nécessaires à l'accueil du personnel et des visiteurs doivent être am énagées, ainsi q ue c elles 

nécessaires aux manïuvres des bus. 

Les aires de stationnement (places de stationnement et voie) doivent être non imperméabilisées.  

Un emplacement équipé de gaines, câblages et dispositifs de recharg e pour véhicules électriques ou hybrides 

recharg eabl es doit être r éalisé . 

ARTICLE 13 -  AUh : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent être arborées  ¨ raison dõun 

arbre par 50 m² de surface libre ou de places  de stationnemen t et  doivent être non imperméabilisés.  

Tous les terrains construits doivent comporter au moins 15% de leur superficie réservée  en espaces libres.  

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacé s par des plantations au moins é quivalentes.  

Le trai tement du pluv ial doit permettre dõarroser les v®g®taux en place, ®ventuellement gr©ce ¨ un ou plusieurs 

dispositifs de stockage . 

ARTICLE 14 -  AUh : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les constructions doivent respecter la règlementatio n en  vigueur relat ive aux performances énergétiques et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -AUh : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électr ique doivent comporter des 

empla cements en prévi sion dõune potentielle desserte future par la fibre optique.  

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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TITRE IV DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
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CARACTERE DE LA ZONE 

Il sõagit de la zone agrico le à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. Elle concerne donc à la fois les terres agricoles effectivement cultivées mais aussi les terr es non 

cultivées et cultivables,  qui présentent un intérêt agronom ique, biologique ou économique.  

Elle représente  environ 10%  du territoire communal.  

Elle comporte  un secteur «  arc agricole pare -feu  è qui sõ®tire de la zone dõactivit®s du ç Patus è jusquõen frange 

Nord -Est de lõurbanisation. Un seul lie u of fre de la cons tructibilit® aux exploitants agricoles avec la possibilit® dõy 

r®aliser leur habitation. Ce dernier est d®termin® de fa­on ¨ ®viter une covisibilit® avec lõEglise paroissiale de 

Saint-Vincen t. 

La zone se découpe en 2 secte urs : 

Ĕ le secteur  « A » qui offre d es possibilités de construire  

Ĕ le secteur «  Ap  » dõune part délimité près du village dans le cône de vision du P ic Saint Loup /  Hortus et dõautre 

part correspondant à « lõarc agricole pare-feu » où toute construction est in terdite  

Rappels  : 

La zone ou une p artie de la zone est concernée  : 

- par la servitude  AC1 (Protection des monuments historiques)  avec le Périmètre de Protection Modifié (PPM) de 

lõEglise paroissiale 

- par la  s ervitude AS1 ( péri mètre de protection éloigné ) « Source du Lez  » 

- par le périmètre de  protection éloigné du «  captage des Méjanel  » 

- par la servitude PM1 correspondant au Plan de Pr®vention des Risques naturels pr®visibles dõincendies de 

Forêts (PPRiF) approuvé par Arrêté Pré fectoral du 21/03/2005  

- par des Emplacements  Réservés dont la local isation et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de zonage 

règlementaire du PLU  

- par des Espaces Boisés Classés ( Articles  L 113-1 et L.113-2 du Code de lõUrbanisme) 

- par une zone de présomption  de prescriptions archéologiques  

- par lõObligation Légale de Débrou ssaillement ( Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescriptions du Service D®partemental dõIncendie et de Secours (SDIS) annex®es au pr®sent 

règlement (Annexe n°7) 

 

NB : Bien que certaines di spositions génér ales soient opport unément reprises dans le cadre de la rédaction de 

certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I « Dispositions 

Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions. 
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ARTICLE 1 -  A : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Sont interdites toutes les occupations et  utilisation s des sols ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ lõarticle 2 de la 

zone A . 

ARTICLE 2 -  A : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES » 

Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions  : 

Dans le secteur A  : 

- les constructions et installations destinées ¨ lõexploitation agricole ou foresti¯re à condition qu'elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces nature ls et des paysages  et sous r®serve dõ°tre 

destinés au logement des récoltes, des animaux et du matériel agricole et des équipements strictement 

n®cessaires ¨ lõexploitation 

- les constructions  et installations destin®es ¨ lõhabitation  sous la triple  réserve  qu'elles soient destinées au 

logement dõun exploitant agricole dont la pr®sence est n®cessaire au fonctionnement de l'exploitation, 

qu'elles ne puissent, après leur construction, être disjo intes de l'exploitation  et quõelles soient à pro ximité 

immédiate d u si¯ge dõexploitation c'est-à -dire au maximum 30 mètres  

- les constructions et installations destinées  ¨ des services publics ou dõint®r°t collectif à condition qu'elles 

ne soien t pas incompa tibles avec l'exercice d'une act ivité agricole, past orale ou fores tière dans l'unité 

foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des e spaces naturels 

et des paysages  

- les constructions et installations destinées à l õh®bergement hôtelier pour des g îtes à la condit ion  : 

¶ dõ°tre n®cessaires à une exploitation agricole  

¶ dõ°tre intégrées dans le bâtiment habitable  de lõexploitant 

¶ de ne pas dépasser une superficie de plancher y étant dédiée de 80 m²  

¶ de ne pas porter atteint e à la sauvegarde des espaces na turels et des pa ysag es 

¶ les remblai ements, affouillements et exhaussements sous r®serves quõils soient n®cessaires ¨ une 

occupation ou utilisation du sol par ailleurs autorisée  

¶ les installations et dépôts classés ou non, dire ctement li®s ¨ lõactivit® agricole 

Dans le secte ur Ap  : 

Toute cons truction est proscrite.  
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ARTICLE 3 -  A : « ACCES ET VOIRIE » 

Accès  : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 

suffisante in stituée conventionnellement par acte authentique  ou par voie judic iaire, conformément au Code 

Civil. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s sur celle des voies qui repr®sente une 

gêne ou un risque pour la circulation est interdit , les accès par les voies privées ou  les voies communa les sont 

privilégiés.  

Les accès doivent  être aménagés de façon à préserver les espaces réservés à l'assainissement autonome.  

Les accès ne devront pas présenter de risque pour la sécurité des  usagers des voies publiques ou pour celles des 

personnes utilisan t ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de 

fonctionnalit® et de facilit® dõusage, cette s®curit® qui sera appr®ci®e compte tenu, notamment, de la position 

des accès, de leur configu ration ainsi que  de la nature et d e lõintensit® du trafic. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes . 

Voirie  : 

Les voies et accès respecteront les caractéristiq ues minimales requises pour perm ettre lõapproche du matériel de 

lutte  contre lõincendie et de secours, de protection civile, de brancardage, é 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages qu'elles 

support ent ou aux opérations qu'elles d oivent desservir . 

ARTICLE 4 -  A : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

public de distribution dõeau potable de caractéristiques adaptées et ali mentée en quanti té suffisante par une 

ressource conforme à la règlementation en vigueur . 

Assainissement  

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au 

réseau public collectif dõassainissement de caractéristi ques  suffisantes. 

A défaut de réseau public, les eaux usées seront dirigées  sur des dispositifs autonomes dõassainissement ®tablis 

conformément aux dispositions de la règlementation en vigueur.  

Les eaux ménag ères et matières usées doivent, à défaut de bran chem ent possible s ur un réseau d'égout public, 

être dirigées sur des dispositifs de traitement, et être évacuées, conformément aux exigenc es des textes 

réglementaires.  

L'évacuation des eaux ménagères et des e ffluents non traités est interdi te dans les foss és, cours d'eau ou  égouts 

pluviaux.  

Pluvial  

Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

Les eaux pluviales provenant des couvertures de toutes const ructions ou installations et dõaires imperméabil isées 

doivent être  conduites dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de caractéristiques appropriées. En 

lõabsence de caniveaux ou foss®s, les eaux pluviales doivent °tre ®limin®es sur la propri®t®. 
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ARTICLE 5 -  A : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Néant . 

ARTICLE 6 -  A : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES » 

Les constructions doivent être  implantées à une distance minimale de 10 mètres par rapport aux voies et  

emprises publiques.  

ARTICLE 7 -  A : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres par rapport aux limites 

séparatives.  

ARTICLE 8 -  A : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Les constructions non contiguës doivent être implantées à une distance maximale  de 30 mètres . 

ARTICLE 9 -  A : « EMPRISE AU SOL » 

Lõemprise au sol de la construction destinée à lõhabitation de lõexploitant agricole pouvant comporter  la création 

de gî tes est limitée à  : 

- 200 mİ si la construction ne comprend quõ1 niveau (construction de plain pied)  

- 120 m² si la construction comporte 2 niveaux (construction avec un étage)  

Lõemprise au sol des construction s destinée s ¨ lõexploitation agr icol e ou forestièr e (b©timent dõexploitation) nõest 

pas règlementée.  

ARTICLE 10 -  A : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Définition de la hauteur  

La hauteur des constructions est mesurée en tout point de l a construction à partir du sol n aturel ou du niv eau de 

la voie jusquõau fa´tage des b©timents, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus. 

Hauteur  

La hauteur de la construction  destin®e ¨ lõhabitation de lõexploitant agricole pouvant comporter la création de 

gîtes, non intégrée à un  bât iment agricole , ne peut excéder 8 mètres.  

La hauteur des constructions destinées ¨ lõexploitation agricole ou foresti¯re (b©timents dõexploitation) ne peut 

excéder 10 mètres.  
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ARTICLE 11 -  A  : « ASPECT EXTERIEUR » 

Rappel du R111 -27 dõOrdre Public  

« Le pro jet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, s ont de nature à po rter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  ». 

Les constructions doi vent présenter une simplicité de  volume et une u nité  dõaspect. Elles doivent tenir compte 

des mat®riaux, teintes, volumesé en harmonie avec  « lõenvironnement naturel ». 

Les mat®riaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun enduit ou dõun parement, tels que carreaux de plâtre, 

briques cre uses, parpaings,  pan  de bois, carr eau de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, é 

ne peuvent être laissé s apparents.  

Les extensions des bâtiments existants doivent respecter le caractère et les proportions a rchitecturales du bâti 

existant,  notamment les p erce ments verticau x et la toiture. Les enduits doivent être maintenus avec une 

harmonie d'aspec t et de teinte avec l'existant.  

ARTICLE 12 -  A : « STATIONNEMENT » 

Le stationnement des véhicules correspondant a ux besoins des constructions et installations do it ê tre assuré en 

dehors des voies publiques.  

ARTICLE 13 -  A : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Néant.  

ARTICLE 14 -  A : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur rel ative aux perfor manc es énergétique s et 

environnementales.  

ARTICLE 15 -A : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur relative aux communications électroniques.  
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TITRE V DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
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CARACTERE DE LA ZONE 

Il sõagit de la zone naturelle ¨ prot®ger et mettre en valeur en raison de la qualit® des sites, des milieux 

naturels, des paysages et  de leur intérêt, notamment du point de vue esthétiq ue, historique ou 

écologique ou de leur caractèr e na turel.  Son instauration vise également à ménager des coupures 

dõurbanisation, le maintien de ç poumon s verts » au sein du tissu urbain et la protection contre les risques 

naturels ou les nuisances.  Elle couvre 65% du territoire communal . 

La zone se déc oupe  en 3 secteurs  : 

Ĕ le secteur «  N » avec le « poumon vert  » (EBC) à proximité de la RD109 E2, avec lõespace de bois en 

frange Ouest du noyau villageois (EBC) et de lõ®tendue composée de garrigue et bois qui sõ®tire du 

Nord au Sud -Ouest du territoire (plus  de 60% de la supe rficie de ce dernier)  

Ĕ le secteur « Nf » relatif ¨ la source de la Fleurette avec lõint®gration de la Zone Humide et de la 

servitude AS1  

Ĕ le secteur « Ni » ¨ proximit® de la Zone dõActivit®s du « Patus » qui accueille une ac tivité de 

recycl age dõinertes et où toute construction est interdite  

Rappels  : 

La zone ou une partie de la zone est concernée  : 

- par la s ervitude AC1 (Protection des monuments historiques)  avec le Périmètre de Protection Modi fié 

(PPM) de lõEglise paroissiale 

- par les servit udes  AS1 : 

V Périmèt re de protection de la «  Source de la Fleurette  » 

V Périmètre de protection rapproché «  Le Triadou  » 

V Périmètre de protection éloigné  « Source du Lez  » 

- par la servitude I3 relative ¨ lõouvrage de transport de gaz naturel haut e pression « Saint -Martin de 

Crau / Cruzy  » (dangers très graves, graves et significatifs)  

- par la servitude PM1 correspondant au  Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 

dõincendies de For°ts (PPRiF) approuv® par Arrêté Préfectoral du 21/03/2005  

- par un tronçon de l a RD17 classé en catégorie 3 «   secteur affecté par le bruit  » avec une bande de 

100 m¯tres de part et dõautre de lõinfrastructure o½ certaines potentielles constructions n®cessiteront 

une isolation acous tique renforcé e  

- par des Emplacem ents Réservé s do nt la localisation  et lõemprise sont int®gr®s dans le plan de 

zonage règlementaire du PLU  

- par des Espaces Boisés Classés ( Articles  L 113-1 et L.113-2 du Code de lõUrbanisme) 

- par des éléments remarquables à pr otéger au titre du L 123 -1-5 III 2° du Code de l õUrbanisme dont la  

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement . 

- par une zone de présomption de prescriptions archéologiques  

- par lõOLD (Arrêté Préfectoral n° DDTM34 -2013-03-02999 du 11 Mars 2013)  

- par les prescr iptions du SDIS anne xées au présen t règlement (Annexe n°7)  

- par lõAtlas des Zones Inondables (AZI) du Lez et de la Mosson r®alis® en d®cembre 2010 par la DREAL 

Languedoc -Roussillon 

NB : Bien que certaines dispositions général es soient opportunément reprises  dans le cadre d e la  

rédaction de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre 

I « Dispositions Générales  ») pour prendre en compte lõensemble des dispositions 
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ARTICLE 1 -  N : « OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES » 

Sont interdi tes toutes les occupations et  utilisation s des sols ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ 

lõarticle 2 de la zone N . 

ARTICLE 2 -  N : « OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES » 

Occupations  ou utilisations  du sol soumises à des conditions  : 

Dans le secteur N  : 

- les constructions et installations destinées  ¨ des services publics ou dõint®r°t collectif à 

condition  : 

¶ quõelles soient n®cessaires ¨ la s®curit® (lutte contre lõincendie) 

¶ quõelles soient nécessaires  à l 'accessibilité  du site  

¶ qu'elles ne soien t pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité fonci ère où elles sont implantées  

¶ qu'elles ne portent pas atteinte  à la sauvegarde des e spaces nat urels et des pay sage s 

- les décharge s ou les installations de traitement des ordures ménagères, prévues au Schéma 

Départemental, sous réserve d'une bonne intégration au site et après déroulement de la 

procédure spécifique  

-  les remblaiements, affouillements e t exhaussements sous r®serves quõils soient nécessaires à 

une occupation ou utilisation du sol par ailleurs autorisée  

Dans le secteur Ni : 

Les aménagements «  légers  » nécessaire s pour le recyclage des inertes  à la condition quõils soient 

démontables et que  le site soit re mis dans son état initial si cessation  de lõactivit® 

Dans le secteur Nf : 

Toute construction est proscrite.  
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ARTICLE 3 -  N : « ACCES ET VOIRIE » 

Accès  : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que s on propriétaire ne produise une servitude de 

passage  suffisante in stituée conventionnellement par acte authentique ou par voie judiciaire, 

conformément au Code Civil.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s sur celle des voies qui 

représente une gêne  ou un risque po ur la circulation est interdit , les accès par les voies privées ou les 

voies communales sont privilégiés.  

Les occupations et utilisations du sol admises seront interdites si elles nécessitent la création d'ac cès 

direct sur routes dé partemen tales . 

Les accès  ne devront pas pr ésenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 

celles des personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de 

visibilité, de fo nctionnalit® et de facilit® dõusage, cette sécur ité qui sera appré ciée compte tenu, 

notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lõintensit® du 

trafic.  

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la vo ie publique et ceux sur les voie s 

adjacentes  

Voi rie : 

Les voies et  acc¯s respecteront les caract®ristiques minimales requises pour permettre lõapproche du 

mat®riel de lutte contre lõincendie et de secours, de protection civile, de brancardage, é 

Les dimens ions, formes et caractéristiques  techniques des voie s doivent être  adaptées aux usages 

qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

ARTICLE 4 -  N : « DESSERTE PAR LES RESEAUX » 

Néant . 

ARTICLE 5 -  N : « CARACTERISTIQUES DES TERRAINS » 

Néant . 

ARTICLE 6 -  N : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES » 

Les constructions doivent être  implantées à une distance minimale de 25 mètres par rapport aux routes 

départementales . 

ARTICLE 7 -  N : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES » 

Néant . 
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ARTICLE 8 -  N : « IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE » 

Néant . 

ARTICLE 9 -  N : « EMPRISE AU SOL » 

Néant.  

ARTICLE 10 -  N : « HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS » 

Néant . 

ARTICLE 11 -  N : « ASPECT EXTERIEUR » 

Néant . 

ARTICLE 12 -  N : « STATIONNEMENT » 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

ARTICLE 13 -  N : « ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS » 

Néant.  

ARTICLE 14 -  N : « PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES » 

Néant.  

ARTICLE 15 -N : « COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES » 

Néant.  
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Eléments protégés L.151-19 & L.151-23 
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Article s L151-19 du Code de lõUrbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les él émen ts de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou ar chitectural et définir, le cas é chéant, les pres crip tions de natur e à assurer leur 

préservation.  

Article s L151-23 du Code de lõUrbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 

de s motifs d'ordre écologique, not amment pour la p réservation, le ma intien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, ces prescripti ons sont celles prévues aux arti cles L113-2 et L421-4. 

Il peut loc aliser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipe ments qui, le cas échéant, les 

desservent.  

Cette  ide ntification pe ut donc concerner des secteurs mais aussi des éléments «  ponctuels  ». Elle implique un accord 

de la commune pour une modification de lõ®l®ment identifi® (¨ minima une d®claration pr®alable). En effet, les 

articles R. 151-41 et R.151-43 & R421-23 alinéa h) du Code de lõUrbanisme pr®cisent que : 

Articles R151 -41 du Code de lõUrbanisme 

Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité architecturale, urbai ne et 

paysagère des construction s ainsi que la c onse rvation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut :  

[é] 

3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 

requalifier ment ionné à l'article L. 151 -19 pour  lesquels les tr avau x non soumis à  un permis de construire sont 

précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de 

démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions d e nature à atteindre ces objecti fs. 

Articles R15 1-43 du Code de lõUrbanisme  

Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces construits et les espaces 

libres et répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut  : 

[é] 

5° Identifier, localiser l es éléments de p aysa ge et délimite r les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151 -

23 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et 

dont la démolit ion est subordonnée à la délivra nce d'un permis de d émolir, et déf inir, s'il y a lieu, les prescriptions 

nécessaires pour leur préservation  ; 

Articles R421-23 du Code de lõUrbanisme 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installatio ns et aménagements suivants  : 

[é] 

h) Les travaux  aya nt pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l'article L151 -19 ou de l'article L151 -23, comme  

présentant un intérêt d'ordre c ulturel, histori que,  architectural  ou écologique ;  

Quatorze  ®l®ments ou groupe dõ®l®ments sont identifi®s et prot®g®s au titre des L151-19° et L151-23° du 

Code de lõUrbanisme. 

Ils sont donc classés, pour leur protection voir e leur mise en valeur, en foncti on de leur «  nat ure » soit au 

titre du L151 -19° soit au titre du L151 -23Á du Code de lõUrbanisme. 

Pour tous les éléments protégés, toute destruction, même partielle, ou dégradation est interdite.  

Ces 14 éléments sont identif iés sur le règlement graphique ( plan de zonage) et font lõobjet dõune fiche 

descriptive ci -après.  

NB : A noter que lõensemble des ®l®ments rep®r®s sont ç ponctuels  ». La source de la Fleurette correspond à un point 

mais la protection sõ®tend ¨ la zone humide inventoriée et à leurs abords  (éléments surfa ciqu es qui nõont pas fait 

lõobjet dõun document particulier pour ®viter une dissociation avec le ç point  » de la source et parce quõils sont les 

seuls). 
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1) Éléments identifiés et protégés au titre du L151 -19° 

Dénomination  Parcelles et localis ation  

Puits de « Ga raste  » Parcel le n°5 de la section AE 

Descriptif 

Le territoire  communal  accueille  de  nombreux  puits.  

La Commune  a  décidé  dõidentifier et  de  protéger  ce  patrimoine  voire  de  le « remettre  » en  valeur  

nota mment  dans  le cadre  de  futurs projets  dõam®nagement  (secteur  de  « Garaste  », secteur  « du  

Mas  », « Coeur  de  village  »).  

Le pui ts de  « Garaste  » est à ce jour plus ou moins « caché  » sous de la végétation.  

Il pourra être mis en valeur dans le cadre de  lõam®nagement  du  secteur  de  « Garaste  » et notamment 

lors de lõam®nagement pr®vu du foss® pluvial en frange Ouest du secteur ¨ la lisi¯re avec lõespace de 

garrigue limitrophe.  

Objectifs 

1) Préserver le patrimoine  identitaire  vincenot  

2) Mettre  en  valeur  ce  patrimoi ne  dans  le cadre  de  lõam®nagement du  secteur  de  « Ga raste  »  
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Dénomination  Parcelles et localisation  

Puits de « la rue des puits  » 
Domaine public - embranchement rue des puits et 

chemin de Garaste près de la parcelle n°12  

(section cadastrale AE ) 

Descriptif 

Le territoire  com munal  accueille  de  nombreux  puits.  

La Commune  a  décidé  dõidentifier et  de  protéger  ce  patrimoine  voire  de  le « remettre  » en  valeur  

notamment  dans  le cadre  de  futurs projets  dõam®nagement (secteur  de  « Garaste  », secteur  « du  

Mas  », « Coeur  de  village  »).  

Ce  puits  fait  dé jà lõobjet dõune mise en  valeur  partiel  avec  du  fleurissement.  

Objectifs 

1) Préserver le patrimoine  identitaire  vincenot  

2) Mettre  en  valeur  ce  patrimoine  dans  le cadre  de  lõam®nagement du  secteur  de  « Garaste  »   
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Dénomination  Parcel les et localisat ion  

Puits de « la  rue des écoles  » Parcelle n°33 et 34 de la section AH 

Descriptif 

Le territoire  communal  accueille  de  nombreux  puits.  

La Commune  a  décidé  dõidentifier et  de  protéger  ce  patrimoine  voire  de  le « remettre  »en  valeur  

notamm ent  dans  le cadr e de  futurs projet s dõam®nagement (secteur  de  « Garaste  », secteur  « du  

Mas  », « Coeur  de  village  »)  

Ce  puits  et  ses abords  pourront  faire  lõobjet dõun « traitement  » dans le cadre du réaménagement du 

« Cïur de village  » avec notamment la c r®ation dõune voirie et dõune aire de stationnement.  

Objectifs 

1) Préserver le patrimoine  identitaire  vincenot  

2) Mettre  en  valeur  ce  patrimoine  dans  le cadre  de  lõam®nagement du  « Coeur  de  village  »  
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Dénomination  Parcelles et localisation  

Poids pu blic de «  la rue  des  écoles  » 
Doma ine public - embranchement rue des écoles 

et rue des Aires près de la parcelle n°51  (section 

cadastrale AH)  

Descriptif 

Le poids  public  fait  partie  du  « triptyque  » dõ®l®ments  identifiés  et  protégés  « puits  - poids  public  -  

frêne  » au  niveau  du  croisement  entre  rue des écoles  et  rue  des Aires.  

Situés à  la charnière  entre  vieux  village  et  « Coeur  de  village  », qui doit faire lõobjet dõun 

réaménagement , ces ®l®ments pourront faire lõobjet dõune mise en valeur notamment lors de la 

création p rogramm®e dõune voirie et dõune aire de stationnement et/ou de lõ®largissement pr®vu de la 

rue des écoles.  

Objectifs 

1) Préserver le patrimoine  identitaire  vincenot  

2) Mettre  en  valeur  ce  patrimoine  dans  le cadre  de  lõam®nagement du  « Coeur  de  village  » 
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Dénomination  Parcelles et localisation  

Croix de «  la place Saint -Vincent  » Parcelle n°93 de la section AC  

Descriptif 

Cette  croix,  au  croisement  de  lõavenue des Cévennes  et  de  la rue  de  lõHortus, est en  fer  forgé  et  elle  

est installée sur un pilier . 

Elle s'inscrit dans tout  un réseau  d'éléments  religieux  parsemés  sur le territoire  qui  témoigne  de  

l'importance  de  L'Eglise catholique  dans  la région.  

Elle pourrait  être  mise en  valeur  dans  le cadre  dõun réaménagement  potentiel  de  la plac e Saint-

Vincent,  aujourdõhui utilisée comme  aire  de  stationnement.  

Objectifs 

1) Préserver le patrimoine  identitaire  vincenot  

2) Mettre  en  valeur  ce  patrimoine  dans  le cadre  du  réaménagement  potentiel  de  la place  

« Saint-Vincent  » 
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Dénomination  Parcelles et locali sati on  

Puits de « lõavenue des C®vennes » 
Domaine public ð avenue des Cévennes  près des 

parcelles  n°90 et 143  (section cadastrale AC)  

Descriptif 

Le territoire  communal  accueille  de  nombreux  puits.  

La Commu ne  a  décidé  dõidentifier et  de  p rotéger  ce  patri moin e. 

Ce  puits  a  participé  au  réaménagement  de  lõaire de  stationnement  qui  sert aux  habitants  du  vieux  

village  et  aux  visiteurs (proximité  de  lõEglise, de  la bibliothèque,  de  la salle Eugénie  DUBOIS, ...).   

Objectifs 

1) Préserver le patrimo ine identitaire  vinc enot  
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Dénomination  Parcelles et localisation  

Croix d u « chemin du Poulaillou  » 
Domaine public ð embranchement chemin du 

Poulaillou et RD109E2 près de la parcelle n°29  

(section cadastrale AC)  

Descriptif 

Cette  croix,  au  croisement  du  chemin  du  Poulaillou  et  de la RD109E2, est en  fer  forgé  et  elle  est installé e  

sur un pilier . 

Elle s'inscrit dans  tout  un réseau  d'éléments  religieux  parsemés  sur le territoire  qui  témoigne  de  

l'importance  de  L'Eglise catholique  dans  la région.  

Elle pourrait  être  mise en  valeur  dan s le cadre  de  lõ®largissement du  chemin  du  « Poulaillou  ».  

Objectifs 

1) Préserver le patrimoine  identitaire  vincenot  

2) Mettre  en  valeur  ce  patrimoine  dans  le cadre  de  lõ®largissement potentiel  du  chemin  du  

« Poulaillou  ».  
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